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1. Introduction 
 

L’état initial des différents compartiments de l’hydrosystème de la  Lizonne et de ses 
affluents a été défini sur la base des résultats d’une campagne de terrain, réalisée en 2010. 

 La définition de cet état initial, objet de la première partie du présent document, a permis 
de diagnostiquer les éléments constitutifs du lit mineur, du lit majeur et de la végétation 
rivulaire, leur état fonctionnel et enfin les dysfonctionnements structurels ou d’entretien les 
empêchant de jouer pleinement leurs rôles dans  le fonctionnement de la Lizonne et dans les 
usages qui y sont associés. 

 
Ces éléments de diagnostic associés à une étude bibliographique ont permis au Syndicat 

Mixte du Bassin de la Lizonne de définir les actions à mettre en place pour répondre aux 
dysfonctionnements constatés et pour améliorer l’état du réseau hydrographique du bassin. 

 
L’ensemble de ces actions détaillées dans un Plan Pluriannuels de Restauration et de Gestion 

(PPRG) soumis à Déclaration d’Intérêt Général (DIG), se doit d’être justifié au regard des enjeux du 
territoire, pour l’intérêt de tous y compris des riverains et dans le respect des usages qui sont 
inscrits dans le territoire. 

 
C’est pourquoi dans sa deuxième partie, ce quatrième volet du dossier de DIG évalue 

l’incidence du PPRG et de ses actions sur : 
• les milieux et les espèces présentent sur le territoire, 
• les infrastructures qu’elles seraient susceptibles d’impacter, 
• les usages qui sont liés à la rivière et aux milieux aquatiques. 

 
Enfin, une analyse plus précise des incidences sur les espèces et les habitats d’intérêt 

communautaire est présentée afin de bien justifier la plus value et la cohérence des objectifs du 
Syndicat et de ses actions avec l’existence et la volonté de préserver le patrimoine naturel et la 
richesse biologique qui ont amené à classer le site de la vallée de la Nizonne en site Natura 2000. 

 
Ce document constitue donc un outil transversal nécessaire à la compréhension des 

documents de la DIG et de la procédure d’autorisation au titre de la Loi sur l’eau, sur lequel il faut 
se reporter pour comprendre la justification des actions du PPRG,  de leurs objectifs et de leurs 
conséquences sur le territoire. 

  



2. Etat Initial 
 

2.1 Bassin versant de la LIZONNE 
 

On défini le bassin versant d’une rivière, considérée en un point, comme étant l’aire limitée 
par la ligne de partage des eaux à l’intérieur duquel l’eau précipitée se dirige vers ce point de la 
rivière. 
 

 
Fig 1. : Délimitation hydrographique du bassin de la Lizonne et de ses affluents 

 
• Caractéristique du bassin versant de la Lizonne 
 - axe vertical : Nord Est - Sud Ouest 
 - superficie : 640 km² = S 
 - périmètre : 130 km = P 
 - altitude variable de 55 m à 250 m  
 - longueur du talweg : 54,5 km  
 - pente moyenne : 4,02 m/km 
 - pente globale : Pg : 2,49 m/km  
 - coefficient de capacité de Gravelius : Kc = P/2√πA = 1,45 
 - classification :  
  . Relief modéré : R4 (50 à 100 m) 
  . Précipitation : P2 (800 à 500 mm) 
  . Couverture forestière : classe 4 (10 à 29 % de la surface) 
  . Ruissellement : classe 4 (terrain non perméable) 
 
 



2.2 Climatologie 
 

Le bassin versant de la Lizonne bénéficie d’un climat tempéré océanique. 
Les mois les pluvieux sont les mois d’hiver (décembre, janvier et février), le mois le plus sec 

étant généralement avril ou juin. 
La température moyenne varie autour de 11°C, avec, le mois le plus froids en janvier et le 

plus chaud en juillet. 
Sur le plan ensoleillement, la région se situe dans une tranche annuelle de  1800 à 2000 

heures d’ensoleillement. 
 

2.3 Géologie 
 

Le bassin versant de la Lizonne correspond à la bordure nord est du bassin aquitain. Il 
repose principalement sur un socle calcaire du Tertiaire (Cenomanien, Turonien, Coniacien, 
Santonien et Campagnien). 

Ce socle est en partie recouvert : 
• par les altérites issues de la dégradation de ces calcaires et d’altérites issues du 

massif central, 
• par les formations fluviatiles  du quaternaire. 

 
2.3.1 Le Tertiaire 

 
Le TURONIEN (Angoumien basal, inférieur et supérieur) constitue une strate tendre et très 

karstifiée et forme un aquifère productif, même si les calcaires cryptocristallins (Angoumien 
supérieur) sont moins perméables. 

La profondeur à laquelle se trouve cette nappe aura une influence importante sur le 
fonctionnement hydrologique du bassin versant. 
 

Le CONIACIEN est constitué de calcaires durs cristallins (marbre) et calcaires gréseux. Les 
terrains de cet étage affleurent assez largement dans la partie médiane du bassin versant. 

Selon la nature de ce socle, gréseux donc plus tendre, ou cristallins donc plus compact, la 
relation entre l’aquifère et la surface sera plus ou moins facilitée. Cependant, sur le bassin, cette 
couche géologique présente une forte densité de fracturations. 
 

Le SANTONIEN présente 2 sous-strates : Santonien inférieur (calcaire gris dur) et Santonien 
supérieur (calcaires argileux, silteux et glauconieux). 

Les terrains du Santoniens affleurent assez largement sur la partie Nord Ouest du bassin  
vers Villebois-lavalette et de part et d’autre de l’anticlinal de Mareuil. 

Cette strate présente un faciès imperméable et sépare l’aquifère Turonien de l’aquifère 
Campanien. 

Quand l’étage Santonien est affleurant, cette couche réduit l’infiltration profonde des 
eaux de pluies et favorise le ruissellement superficiel ou  de sub-surface. 
 

Le CAMPAGNIEN quant à lui présente 3 sous-strates : calcaires crayo-marneux tendre, 
calcaires crayo-marneux en alternance durs et tendres et  alternance de calcaires crayo-marneux 
et d’assise marneuses à glauconie. 



Les terrains crayeux du Campagnien occupent une grande partie de la moitié Sud du 
bassin versant et constituent les côteaux de la vallée de la Lizonne aux sud de Gurat. 

Cette strate forme un aquifère superficiel non négligeable qui donnera naissance à de 
nombreuses sources à faible débit sur les flancs des bassins versant. 
 

La disposition de ses couches suit un gradient nord-est/sud ouest. La strate du Turonien, la 
plus ancienne, affleure uniquement dans le nord-est, tandis que le Campanien, la plus récente, 
affleure majoritairement dans le sud-est. Le centre du bassin se partage entre Coniacien, 
Santonien et Campanien sur les coteaux. 

 
Cette organisation est principalement due à deux phénomènes : 

 
1. L’érosion, plus importante à l’approche du massif central, a permis de mettre à nu des 

terrains plus anciens. 
2. L’existence de deux grandes entités géologiques présentes sur le territoire : 

 
• L’anticlinal dissymétrique de Mareuil, zone très faillé qui s’étend sur le bassin de l’amont 

du Voultron à l’amont de la Belle, fait apparaître la strate du Turonien sur tout son flanc 
nord est, très redressé. 

 
• La flexure de Ronsenac-Vendoire, présente entre l’amont du Ronsenac et l’amont de la 

Sauvanie, met en présence deux terrains d’âge différent : le Santonien à l’est et le 
campanien à l’ouest. Plus on descend vers le sud-ouest, plus l’aquifère productif du 
Turonien s’enfonce, la nappe passant d’un état libre (non coincée entre deux couches 
imperméables) et non soumise à pressions, à un état captif (coincée entre deux couches 
imperméables) soumis à pression et donnant naissance à des résurgences en surface. Le 
fonctionnement hydrologique du bassin versant sera donc grandement influencé par cet 
enfoncement induisant des fonctionnements hydrauliques de surface très différents d’un 
sous-bassin à un autre. 

 
2.3.2 Le Quaternaire 

 
La période quaternaire voit le relief se modeler progressivement notamment par l’action 

de l’activité du réseau hydraulique. Cette affleurement est représenté par les formations 
d’altérites soient colluviales ou alluviales. 
 

On peut distinguer parmi les formations colluviales les Grèzes surtout présentes dans les 
vallées du Ronsenac et du Voultron et les colluvions issues des sables Santoniens présents un peu 
partout sur le bassin. 
 

On rencontre les formations fluviatiles principalement le long de la vallée de la Lizonne et 
de la Pude. Il a été déterminé par sondage que les formations fluviatiles sont étagées avec une 
première terrasse de la période glacière du Würm et une seconde du Riss séparée par des 
alluvions tourbeux. Il existe donc deux niveaux de Tourbes sur la vallée de la Lizonne. 
Enfin il faut signaler la présence de tuf carbonaté (bouchot) dans la vallée de la Pude due à la 
précipitation du carbonate de calcium dissous dans l’eau. Ces derniers semblent avoir joués un 
rôle dans la stagnation de la nappe et a permis la formation des tourbes. 



 

Carte 1 : Géologie du bassin hydrographique de la Lizonne 



2.4 Hydrogéologie 
 

Le bassin de la Lizonne peut être décomposé en trois grandes unités 
hydrogéologiques. 
 

A l’amont, l’anticlinal de la Rochebeaucourt-Mareuil constitué par le synclinal de 
Combiers, cette partie du bassin voit les cours d’eau s’écouler dans l’axe même du synclinal. 

La partie amont de la Lizonne présente des caractères karstiques importants : pertes 
de la Lizonne, cours temporaire du ruisseau de Beaussac sur la partie jurassique du bassin. 
Reposant sur le Turonien inférieur marneux, les deux principaux cours d’eau : la Belle et la 
Lizonne ont des écoulements légèrement différents à l’échelle annuelle, avec des étiages de 
l’ordre de 1.5 L/s/km2. 

De nature essentiellement forestière, cette partie n’est pas une grande 
consommatrice d’eau à usage agricole. 
 

La partie médiane, entre l’anticlinal de la Rochebeaucourt-Mareuil et l’accident de 
Vendoire, voit la Lizonne quitter son axe d’écoulement Sud-Est/Nord-Ouest pour traverser 
l’accident de Mareuil, puis le synclinal de Gout Rossignol, en recoupant perpendiculairement 
ces structures géologiques. 

C’est dans cette partie que l’augmentation du débit est très nette. Profitant d’une 
rupture de l’anticlinal au niveau de la Rochebeaucourt et Argentine, la Lizonne draine alors 
tous les aquifères, à axe d’écoulement souterrain varisque (le Voultron, le Ronsenac, le 
ruisseau des Fontaines) et bénéficie d’apport important (1 L/s/km2 d’apport dans ce secteur 
en étiage). 

Dans cette partie, fortement karstifiée, la circulation d’eau est importante et 
complexe. Les principaux aquifères sont ceux du Turonien-Coniacien et du Cénomanien 
sableux isolé de la surface par des argiles le séparant du précédent. Il semble que le synclinal 
de Mareuil se comporte en « gouttière » hydrogéologique à circulation orientée Sud-
Est/Nord-Ouest. Il faut noter la présence de la source de la Lizonne dans le prolongement 
Nord-Ouest de ce synclinal. 
 

La partie Sud du bassin située au Sud-Ouest de l’axe de l’anticlinal de la Tour Blanche 
est recouverte par les puissantes assises campaniennes. 

Elle présente la contradiction hydrologique la plus étonnante : c’est dans cette partie 
qu’existent les plus grosses sources d’origine profonde et que le débit ne croit pas en 
fonction de la superficie, mais se maintient voire diminue. Il faut alors supposer, 
prélèvement pour l’irrigation mis à part, que la Lizonne perd une partie de l’eau récupérée 
dans la partie médiane au profit des calcaires sous-jacents. 

Les caractères hydrochimiques et les températures des principales sources aval (Font 
du Gour, Mainot, Gurat) laisse présager une origine profonde, sans échange direct avec les 
eaux de l’aquifère capacitif de surface. 
 
  



2.5 Pédologie 
 

Dressée à l’échelle du 1/50 000ème, la carte des sols du bassin versant de la Lizonne 
a été réalisée par le centre de recherche agronomique de Montpellier en 1970 et établie à 
partir de levées effectuées au 1/25 000ème. Ainsi la carte définie les grandes familles de 
sols. A cet égard, on peut découper le bassin versant de trois grands ensembles 
pédologiques avec une orientation NO-SE : 
 

Au Nord les bois de la Rochebeaucourt, Beaussac, Puycheny, Etc. couvrent une 
importante surface d’un terroir acide installé sur des sables et argiles du Périgord. 

Ces sols sont appelés Brisards et terres de Bois. Contrastant avec les terres cultivées 
des coteaux du Ribéracois, les forêts du Périgord, qui n’existent plus qu’a l’état d’îlots dans 
le Sud du périmètre, prennent une extension considérable dans les secteurs Nord et Nord-
Est du bassin Versant. Ces bois et forêts occupent des terrains tertiaires d’origine 
continentale recouvrant les calcaires crétacés. Ces sols sont généralement désignés sous 
l’appellation de « Terres de bois ». Le terme « Brisard » désigne plus particulièrement les 
sols argileux lourds. Cette catégorie de sol appartient à la classe des sols brunifiés avec une 
nette dominance des sols lessivés. 
 

Au Sud les collines du Riberacois entaillées dans les calcaires du Campanien 
constituent un des aspects typiques du Périgord blanc. Les sols y sont appelés « terres de 
champagnes ». Ce terme désigne les rendzines blanches, grises ou grises-brunes 
caractéristiques des calcaires blancs, parfois glauconieux, du Campanien. Ces sols ont une 
grande extension en aval du bassin versant.  
 

Entre ces deux unités se situe une bande intermédiaire présentant une morphologie 
plus tabulaire et un parcellaire différent de la précédente. Il s’agit de terroirs assimilables 
aux « terres de Groie » développées sur calcaires du Coniaciens ou Angoumiens. On y note 
également des sols squelettiques sur calcaires durs. L’appellation Terre de Groies concerne 
des rendzines de teinte brune ou brun-rouge développées sur les calcaires durs du Coniacien 
et du Turonien. Leur extension est importante dans la partie médiane du bassin entre les 
sols de « Champagne », occupant l’aval, et les « Terres de Bois » qui occupent la partie 
amont. 
 

Tout cet ensemble de sol est entaillé par la Lizonne et ses affluents avec un 
découpage plus marqué et plus important dans le Ribéracois des Terres de Champagnes que 
dans celui des Terres de Groies, où l’on retrouve des sols hydromorphes constitués de 
« Tourbes et de bouchots » 
 

Enfin, il faut noter l’existence de nombreux îlots, généralement boisées, constituant 
des enclaves de « Terre de Bois » au sein de celles de Champagnes et de Groies. 
  



 



2.6 Hydrographie 
 

Le réseau hydrographique peut se définir comme étant l’ensemble des cours d’eau, 
ruisseaux, fossés de drainage, etc. dans lesquels s’écoulent les eaux de surfaces. Dans le 
cadre de cet état des lieux nous essaierons de caler le réseau hydrographique dans son 
contexte géologique et pédologique. 
 

Daniel DENNINGER, lors de sa thèse, a défini les caractéristiques principales du 
réseau hydrographique de la Lizonne, en confrontant notamment la densité de drainage  et 
le coefficient de bifurcation (Annexe 1). 
 

Ainsi à partir de cette classification et du coefficient de bifurcation selon Strahler on 
peut estimer la relation qu’il existe entre le nombre de cours d’eau et leur ordre selon 
Schumm.  
 

Pour la Lizonne, l’étude de Daniel DENNINGER montre qu’en se basant sur ces 
principes de classification, le nombre de cours d’eau d’ordre 1 devrait être de 263 en théorie 
contre les 173 identifiés sur le terrain, soit un écart de 52%.  

Cet écart s’explique par le fait que les nombreuses « vallées sèches » du bassin n’ont 
pas été prises en compte dans ce calcul. Même si ces dernières, sans avoir le comportement 
propre à un cours d’eau, jouent un rôle dans les apports hydro sédimentaires du bassin 
versant.  

De plus, on remarque que la densité de drainage diffère selon les sous-bassins 
versants passant de 0.55 pour la Belle à 1 pour la Cendronne. En faisant le lien avec la nature 
des affleurements géologiques, on peut remarquer que les zones correspondant aux 
structures du Turonien et Coniacien ne comportent quasiment pas de cours d’eau. 

En effet, ces affleurements étant très fracturés, on peut supposer que le drainage 
souterrain est prépondérant vis-à-vis du drainage de surface. Par contre sur des 
affleurements du Campanien, le réseau devient plus varié et plus dense. 

 
L’étude de Daniel DENNINGER « Les écoulement du bassin de la Lizonne » a établit le 

profil en long du réseau hydrographique du bassin de la Lizonne et donne les éléments 
suivant :  
 

La lizonne sert de niveau de base à tous les cours d’eau du bassin ormis la Belle qui 
sur les 2/3 de son cours se situe environ à 5 mètres sous celui de la Lizonne. 
 
Le profil en long peut se décomposer en cinq partie à partir de la source du la Lizonne : 
 
5 Km à 9‰ (9% de la longueur totale) 
3 Km à 5‰ (6% de la longueur totale) 
17.8 Km à 3‰ (33% de la longueur totale) 
19 Km à 1‰ (35 % de la longueur totale) 
10 Km à 2‰ (18% de la longueur totale) 
 
La partie aval à 1 ‰ avant les dix derniers kilomètres constitue un verrou hydraulique qui a 
dû  participer à la formation des sols tourbeux des vallées de la Lizonne et de la Pude.  



 

Carte 3 : Réseau hydrographie du bassin de la Lizonne 



2.7 Hydrologie du bassin de la Lizonne 
 

2.7.1 Station limnimétrique 
 

Actuellement, il existe une station limnimétrique en service sur la Lizonne. Cette 
station se situe en aval de la zone d’étude sur la commune de Saint Severin. Les données 
sont suivies par le Service de Prévision des Crues Dordogne (SPC 24). Cette station permet de 
suivre l’évolution des débits depuis 1985. 
 

Tab.1 : Station limnimétrique de la Lizonne 

 
Code Nom Ouverture Fermeture 

P8284010 
La Lizonne à Saint-Severin (Le 

Marchais) 
Juin 1985 - 

 
 

Les données sont disponibles à partir de l’année 1985. Les années 1985 à 1989 et de 
2007 à 2009 sont validées comme bonnes. Les années de 1991 à 1995 sont validées mais 
douteuses. Il existe 2 années incomplètes : 1990 et 1997 qui ont été invalidées. Enfin, pour 
les années 1996 et de 1998 à 2006 les résultats sont provisoires. 
 

 
 

Fig.2. Situation géographique de la station du Marchais (source SIE Adour Garonne) 
 

 
 
 
 



2.7.2 Données débimétriques 
 

2.7.2.1 Débits de 1985 à 2009 

 
La synthèse des données hydrologiques (1985-2009) permettent de mettre au jour, le 
régime hydrologique de la Lizonne. On peut dès lors définir la variation saisonnière de son 
débit à travers l’écoulement mensuel moyen représenté sur le graphique ci dessous. 
 

 
 

Fig. 3 : Diagramme des débits moyens mensuels représentant le régime hydrologique de la 
Lizonne au niveau du Marchais calculé sur 25 ans 

 

2.7.2.2 Les débits minimum et maximum 

 
Le débit minimum est observé en août 2005 avec 0.175 m3/s et le maximum en 4 mars 2007 
avec 55,90 m3/s.  

2.7.2.3 Les débits moyens mensuels 

 
Le débit mensuel minimum est observé Août avec 1.240 m3/s et le maximum est en février 
avec 10.40 m3/s. 

Tab.1 : Données sur les débits moyens mensuels 

 
Mois Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept Oct. Nov. Déc. 

débits (m3/s) 10.4 8.91 7.88 7.41 5.84 3.42 1.84 1.24 1.69 5.12 11,09 7.07 

 
Le débit moyen annuel (= module interannuel) est de 5.28 m3/s. 
 

Module 



2.7.2.4 Le débit d’étiage 

 
Il est calculé sur un temps donné en période de basses eaux.  
VCN 3/10 : débit moyen minimum annuel calculé sur 3 et 10 jours consécutifs. Le VCN 3/10 
renseigne sur la ressource minimum sur 3 et 10 jours consécutifs. 
QMNA 5: débit (Q) mensuel (M) minimal (N) de chaque année civile (A) sur 5 ans. 
C'est le débit de référence défini au titre de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992.  
A la station du Marchais, les données sont : 
 

Tab.3 : Données sur les débits d’étiages 

 
Fréquence VCN3 (m3/s) VCN10 (m3/s) QMNA (m3/s) 

2 ans 0.63 (0.49; 0.81)  0.69 (0.54; 0.88)  0.96 (0.77; 1.2)  
5 ans sèche 0.36 (0.26; 0.46)  0.39 (0.28; 0.51)  0.58 (0.43; 0.73)  

 
 

2.7.2.5 Le DOE et le DCR 

 
Dans le SDAGE Adour Garonne de 2010-2015, il a été défini des débits d’objectifs 

d’étiage (DOE) et des débits de crise (DCR).  
A partir des données de la station DIREN, le DOE et le DCR sont : 
 

 DOE DCR 
Débit (m3/s) 0.62 0.25 

 
Cependant, d’après l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, la valeur du DOE devrait être revue à 
la baisse dans le nouveau SDAGE. 
 

2.7.2.6 Le débit réservé 

 
Le débit réservé est le débit minimal à maintenir en permanence dans un cours d’eau 

au droit d’un ouvrage pour sauvegarder les équilibres biologiques et les usages de l’eau en 
aval. 

D’après l’article L214-18 du Code de l‘environnement, le débit réservé correspond au 
dixième du module interannuel. 
 
A partir des données de la station du marchais, le débit réservé de la Lizonne est de : 
 
 

Qres = 5.28 / 10 = 0.528 m3/s 
 
 



2.7.2.7 Les régimes d’inondation (source EPIDOR) 

 
Le bassin de la Lizonne possède uniquement d’un atlas des crues élaboré par les 

services du Conseil Général de la Dordogneet l’Etablissement Public de Bassin de la 
Dordogne (EPIDOR). 

Ce dernier correspond plus précisément à l’atlas des crues historique de la Dronne 
dont la Lizonne est un affluent. 

Voilà ce que conclu le document : « Le bassin présente une faible vulnérabilité aux 
inondations sauf sur le Brantomois (hors bassin Lizonne) et certains secteurs urbanisés. » 
 

Tab 4 : Zones inondables du bassin de la Dronne (service prévision des crues) 
 

 
 

 



Carte 4 : Atlas des zones inondables du bassin de la Lizonne 



2.7.2.8 Les régimes d’étiages (source EPIDOR) 

 
La Lizonne 
 

Le lit de la Lizonne traverse des territoires aux contextes géologiques variés. Du fait 
de cette hétérogénéité, le risque à l’étiage varie le long du bassin. Le secteur amont, marqué 
par très peu de sources et la présence de failles pouvant impliquer des pertes, présente un 
risque naturel élevé. 

Sur le secteur médian, malgré la présence de quelques failles, on peut estimer que le 
risque à l’étiage est moyen, car on voit apparaître un certain nombre de sources de soutien 
sur les flancs de vallée. 

Enfin, toute la partie aval de la Lizonne présente un risque relativement faible du fait 
des nombreuses sources, dont certaines très productives du Turonien, et de la présence de 
tourbières qui vont permettre potentiellement de soutenir la rivière en cas d’étiage sévère 
qu’à la condition d’être reconnectées à la Lizonne. 
 
La Belle 
 

La position proche de la surface d’une strate calcaire très karstifiée ainsi que la 
présence de nombreuses failles dans et autour du lit de la rivière suggère qu’en période 
d’étiage, il est probable d’assister à de nombreux phénomènes de pertes. Du fait de la « 
liberté » de la nappe, on n’observe aucun phénomène de résurgence.  

Ainsi, la Belle présente un risque naturel à l’étiage élevé : peu de soutien car 
relativement peu de sources et présence probable de pertes. 
 
La Manaure 

 
Les aquifères sous-jacent de la Manaure sont moins en relation avec la surface et 

l’eau tombant sur le bassin va surtout permettre d’alimenter le cours d’eau par ruissèlement 
superficiel ou sub-superficiel. Il y a peu de point d’exutoire en surface donc peu de source. 

On observe moins de failles que sur la Belle, ce qui suggère moins de perte d’eau de 
surface. La partie aval, très peu perméable, permet  peu d’infiltration en profondeur des 
eaux de surface sur ce sous-bassin, mais également très peu de source. La Manaure présente 
donc un risque naturel à l’étiage moyen : peu soutenue par les aquifères semi-profondes 
mais probablement très peu de pertes. 
 
Le Voultron 

 
Sur la grande majorité du territoire de ce cours d’eau, les eaux superficielles ont du 

mal à s’infiltrer profondément et sont drainées vers le Voultron. Et on trouve de nombreuses 
sources du fait de failles sur les flancs de vallée qui affleurent. 

Cependant, comme dans le cas de la Belle, la nappe n’est pas sous pression car libre 
et l’eau va plutôt avoir tendance à s’écouler en profondeur dans le réseau karstique. Mais 
l’absence de failles le long du lit du cours d’eau a pour conséquence l’absence de perte 
significative sur le secteur. 



Le Voultron est donc à potentiel de risque faible : bien soutenu pendant l’étiage, peu 
d’échange possible avec les eaux souterraines donc peu de pertes 
 
Le Ronsenac 

 
Le lit du Ronsenac a la particularité de suivre une flexure. La majorité des sources du 

bassin prennent naissance du coté Ouest à partir de l’aquifère affleurant Campano-
Santonien ou sous jacente par l’acquifère du Turonien semi-captif. La zone présente très peu 
de faille ce qui implique assez peu de perte. Ce cours d’eau a donc un  potentiel de risque 
moyen : soutenu efficacement uniquement par les sources jaillissantes du Turonien mais peu 
de pertes estimées. 
 
La Pude 
 

La Pude présente un potentiel de risque à l’étiage hétérogène. En amont, l’absence 
de soutien (pas de sources) rend le cours d’eau très vulnérable même en l’absence de 
pertes, le risque à l’étiage est donc élevé. 

En aval, la situation semble meilleur quoique plus complexe. La rivière est très bien 
soutenue par des sources naissant dans les aquifères superficiels du Campanien ou profonds 
du Turonien. 

De plus, elle est soutenue par les tourbières. Cependant la présence de faille suggère 
la possibilité de pertes et les barres de tufs représentent un obstacle important au bon 
écoulement du cours d’eau, particulièrement en période d’étiage. Le risque à l’étiage évalué 
est moyen. 
 
La Sauvanie 

 
La Sauvanie présente un potentiel de risque élevé à l’étiage. La majorité des sources 

la soutenant sont assecs pendant l’étiage et seules celles alimentées par les résurgences des 
eaux du Turonien permettent un bon soutien du cours d’eau. 

A l’inverse, la présence de failles et de formations karstiques dans le lit du cours 
d’eau vont entraîner de nombreuses pertes durant les périodes sèches, ralentissant voir 
empêchant l’écoulement des eaux de surface. Ecoulement souterrain important. 
 
 
Bilan des restrictions enregistrées depuis 2004 (source CA 24) 
 

 

Lizonne (24)

année
2004 seuil 1
2005 seuil 2
2006 seuil 3
2007 seuil 4
2008
2009
2010

Aout SeptembreJuin Juillet

Pas de restriction

Pas de restriction
Pas de restriction

Pas de restriction



 

 

 
 
 
Le bassin de la Lizonne est un territoire au fonctionnement hydraulique hétérogène 

et complexe. Certains sous-bassins ont des comportements différents de celui du cours 
d’eau principal, selon leur sensibilité naturelle à l’étiage ou vis-à-vis de la pression 
d’irrigation qu’ils subissent. 

Si le sous-bassin de la Belle est caractérisé par un étiage principalement naturel par 
son contexte hydrogéologique, ceux du Voultron ou de la Pude sont marqués par de très 
forts prélèvements. Le secteur de la Sauvanie semble être le plus critique puisqu’il est 
naturellement très vulnérable et présente de surcroît une pression de prélèvement 
important. En 2009, la rivière s’est d’ailleurs retrouvée en bonne partie à sec, dégradant 
ainsi l’état du cours d’eau, sa faune et sa flore. 

D’une façon générale, on constate que l’amont du bassin de la Lizonne est 
principalement soumis à un fort étiage naturel tandis que la partie aval connaît davantage 
un risque lié aux prélèvements. 

L’étiage reste une problématique difficile à appréhender, en lien avec l’hydrologie, 
l’hydrogéologie, les prélèvements, l’aménagement des sols, et des réalités socio-
économiques du territoire. 

Sauvanie (24)

année
2004 seuil 1
2005 seuil 2
2006 seuil 3
2007 seuil 4
2008
2009
2010

Juin Juillet Aout Septembre

Pas de restriction

Pude (24)

année
2004 seuil 1 1 j / 7
2005 seuil 2 3 j / 7
2006 seuil 3 5 j / 7
2007 seuil 4 Interdiction
2008
2009
2010

Juin Juillet Aout Septembre

Pas de restriction

Lizonne Ronsenac (16)

année
2004 seuil 1
2005 seuil 2
2006 seuil 3
2007 Pas de restriction seuil 4
2008 Pas de restriction
2009 Pas de restriction
2010 Pas de restriction

Juillet Aout SeptembreJuin

Voultron (16)

année
2004 seuil 1
2005 seuil 2
2006 seuil 3
2007 seuil 4
2008
2009
2010

Pas de restrictions
Pas de restrictions
Pas de restrictions

Pas de restrictions

Pas de restrictions
Pas de restrictions

Juin Juillet Aout Septembre



 
2.8 Qualité des eaux 

 
Les données physico-chimiques renseignent sur la qualité de l’eau, son évolution et 

sa compatibilité avec les usages. 
L’évolution de la qualité physico chimique de l’eau est la résultante des apports 

réalisés sur le bassin versant, des rejets direct dans les eaux de surfaces mais également de 
la capacité auto épuratrice des cours d’eau (sommes des caractéristiques morpho-
dynamiques et des processus physico-chimiques et biologique). 

La Lizonne fait l’objet d’un suivi qualitatif sur deux sites : la station de Marchais sur la 
commune de Saint Severin et sur la commune de Champagne et Fontaine sur la Jaufrenie. 

 
 

 
 
 

Fig. 5 : Carte de situation des stations de mesure ROE (source SIE Adour Garonne) 
 
 

Les analyses de qualité font apparaître une « bonne » qualité d’eau voire une très 
bonne qualité pour l’ensemble des paramètres physico-chimiques évalués (SEQ-EAU). 
Cependant, il est important de relever que même en étant dans la valeur « bonne », les 
nitrates (NO3-) sont néanmoins à 25 mg/L à la station du Marchais et globalement tendent 
à augmenter. 

Par ailleurs, des températures importantes ont été relevées sur la Lizonne que ce soit 
à la Jaufrenie ou au Marchais. En effet, la température oscille autour des 20°C avec un 
maximum relevé à 25,5°C. 

 Les températures relevées sont peu compatibles avec la présence d’espèces 
comme la truite et favorise les phénomènes d’eutrophisation et d’encroutement du fond 
du lit par des concrétions calcaires. 
 

L’analyse des paramètres biologiques définissant l’état écologique des cours d’eau, 
IBGN (Indice Biologique Global Normalisé), IBD (Indice Biologique diatomées) et IBMR (Indice 
Biologique Macrophytique en rivière) sont complémentaires de l’analyse des paramètres 



Physico chimiques. Ils renseignent, bien évidement, d’une qualité d’eau compatible avec la 
présence d’espèces plus ou moins sensible à cette qualité mais révèlent également la 
capacité d’accueil du cours d’eau en termes de faune et flore et de maintien d’habitats 
fonctionnels. Sur les deux stations de la Lizonne, la qualité biologique est moyenne et est 
révélateur de l’état de fonctionnement de la Lizonne. 

 

 

 
 

Fig. 6 : Résultats IBGN et IBMR sur la LIzonne (source SIE Adour Garonne) 
 

En effet, à travers les travaux hydrauliques et les différents aménagements, la 
Lizonne a vu son fonctionnement perturbé et simplifié. Cette simplification du 



fonctionnement des cours d’eau induit des épisodes extrêmes plus long et/ou plus fort 
(étiages, crues, températures, qualité d’eau, etc.) qui ont sélectionné au fur et à mesure les 
habitats et les espèces les plus à même de résister. Cet élément est transposable sur 
l’ensemble du réseau hydrographique du bassin et de son amélioration dépendra le retour 
d’espèces notamment piscicoles que le bassin à toujours connue. 

 
2.9 La qualité des sédiments sur la Lizonne 

 
Le bassin de la Lizonne ne possède pas de site industriel important et en grand 

nombre sur le bassin pouvant générer une pollution des sédiments. Néanmoins afin de 
s’assurer que les sédiments de la Lizonne ne possèdent pas des concentrations de métaux 
lourds ou de PCB importantes qui en cas de travaux se retrouveraient remobilisés dans la 
colonne d’eau, le SMBL a réalisé une analyse de sédiments  à trois points du bassin versant 
(résultats en annexe). Les résultats montrent que nous sommes sur les trois points en 
dessous des normes de concentrations admises. 

 

 

Carte des points de prélèvements sédimentaires  
  



2.10 L’Alimentation en Eau Potable (AEP) 
 

Plusieurs points de captage sont présents sur le bassin de la Lizonne mais aucun n’est 
en nappe alluviale ou ne concerne une ressource superficielle (tableau ci après). 

 
Tab. 5 : Tableau récapitulatif des différents captages destinés à l’alimentation en eau potable 
 

Maître d'ouvrage Lieu-dit Commune 
Débit autorisé 

(m3/j) 
Type de 
captage 

Ressource 
Arrêté DUP 
(en Annexe) 

SIAEP de la Région 
d'EDON 

La Fontaine du Pinier Rougnac 
Débit réservé 300 

m3/j 
Source Santonien libre x 

SIAEP de la Région 
d'EDON 

La Davidie Pontaroux 
20 m3/h pendant 

12h 
Forage 105 m Turonien libre x 

SIAEP de la région de 
Ronsenac 

Font Longue Ronsenac non connu Source Coniacien libre x 

SIAEP Des Collines 
Montmorelien 

Trou de Gabard Gurat 2 500 Source Turonien captif x 

SIAEP Région Salles 
Lavalette 

Le Mainot 
Salles 

Lavalette 
non connu Source Turonien captif x 

SIAEP de la Font de 
Gour 

La Font du Gour St Severin 2 600 Source Turonien captif x 

SNAEP 
forage de 

Puybaronneau 
St Front sur 

Nizonne 
2400 m3/j forage 276m jurassique x 

SNAEP source de Malibas Lussas non connu source jurassique 
 

SIAEP DE MAREUIL forage de Rudeau 
St Sulpice de 

Mareuil 
2000 m3/j forage 76m jurassique x 

SIAEP DE MAREUIL forage de Chabroulie 
Ste Croix de 

Mareuil 
2000 m3/j forage 431 m jurassique x 

SIAEP DE VERTEILLAC forage les Ecuyers Cherval 2500 m3/j forage 381 m jurassique x 

SIAEP DE VERTEILLAC sources des fontaines Cherval 3100 m3/j sources 
santonien 
coniacien 

x 

 
A ce titre, la Lizonne et ses affluents constituent l’exutoire des « trop plein » des 

sources et des forages et par conséquent les travaux sur cours d’eau n’ont pas d’impact sur 
la ressource exploitée. En effet, seule des activités polluantes ou modifiant la recharge de la 
nappe et présentes sur l’aire d’alimentation de captage peuvent être considérées comme 
impactantes. Enfin sur les douze points de captages identifiés onze possèdent un arrêté de 
DUP réglementant les activités sur différents périmètres de protection. Les travaux engagés 
par le Syndicat Mixte du Bassin de la Lizonne n’apparaissent pas dans les activités 
réglementées. 
 



2.11   Contexte socio-économique global 
 
La densité de population permanente de la vallée de la Nizonne est assez faible. Elle est de 
l’ordre de 20 à 50 habitants au km2 pour les communes de la-Rochebeaucourt-et-Argentine, 
St-Paul-Lizonne, Palluaud et St-Séverin, inférieure à 20 habitants au km2 pour toutes les 
autres communes. 
La structure foncière du site est pourtant complexe. L’étendue du site englobe en effet un 
nombre important de parcelles (plus de 5000), appartenant à de nombreux propriétaires, 
principalement privés. 
Ces parcelles ont essentiellement une vocation agricole (61,2 % de la surface du site) et 
secondairement une vocation forestière (23,4 %), avec une double tendance évolutive, selon 
les secteurs, d'intensification ou d'abandon suivi d'enfrichement. 
 
 

2.11.1   Activités socioéconomiques recensés 
 

2.11.1.1 Activités agricoles 

 
L’activité agricole est la principale gestionnaire de la vallée de la Nizonne. En effet, 

40,7 % (soit 1403,36 ha) de la superficie du site est constitué de cultures. Les prairies de 
fauche ou de pâture occupent quant à elles 20,5 % (soit 714,90 ha) de la superficie de la 
vallée (source : cartographie Natura 2000 réalisée par le PNR Périgord-Limousin). 

Les prairies et les cultures ne sont pas cependant réparties de façon uniforme le long 
de la vallée. 

A l’amont du site (essentiellement de la-Rochebeaucourt-et-Argentine à Sceau-St-
Angel), l’activité agricole est orientée autour de l’élevage (bovins allaitants ou laitiers) et de 
la polyculture (maïs, blé, orge, tournesol, colza…). 

A l’aval, la céréaliculture, notamment la monoculture du maïs, constitue l’activité 
agricole dominante de la vallée. 

D’une façon générale, la population agricole de la vallée est vieillissante. Les départs 
à la retraite étant loin d’être compensés par l’installation de jeunes agriculteurs, le nombre 
d’exploitations agricoles diminue régulièrement (source : Recensement Général Agricole). 

 

2.11.1.2 Le système polyculture – élevage 

 
Deux principales formes d’élevage bovin peuvent être distinguées sur le site : 
 

• d’une part, l’élevage de vaches allaitantes (races «limousine», «charolaise», «blonde 
d’aquitaine»), qui correspond à un système d’élevage extensif (< 2 UGB/ha), 

• d’autre part, l’élevage de vaches laitières (race prim’holstein), plus intensif. 
 

La viande bovine produite est destinée à la vente à des groupements de producteurs 
et à la vente directe en boucherie. Le lait est quant à lui vendu à des coopératives 
(Lescure…). Les éleveurs sont souvent également producteurs de céréales ou d’oléo-



protéagineux (maïs ensilage, maïs grain, orge, blé, colza, tournesol, avoine…), 
principalement destinés à l’autoconsommation (ensilage, fourrage…). 

 
L’activité de polyculture/élevage extensif gère une part de la vallée, essentiellement 

sous forme de prairies temporaires ou permanentes, cultures ou jachères. Cette activité est 
dominante sur la partie amont du site (communes du PNR Périgord-Limousin et des 
Graulges). 

 

2.11.1.3 La céréaliculture 

 
La céréaliculture correspond à la production stricte de céréales (maïs, blé, orge, 

tournesol, colza…). Cette activité est dominante sur la partie aval du site (sur Ste-Croix-de-
Mareuil et Combiers, puis à partir d’Edon). Parmi les cultures présentes, c’est la culture du 
maïs qui est la plus développée. 

 

2.11.1.4 Autres activités agricoles 

 
D’autres activités agricoles, pouvant être considérées comme marginales par rapport 

à l’élevage bovin et à la céréaliculture, sont pratiquées sur la vallée. Ces activités, qui 
concernent un faible nombre d’exploitants, sont : 

 
• l’élevage caprin, ovin et équin (effectifs minimes), 
• la production de canards et de poulets fermiers, 
• le maraîchage (un seul producteur recensé), 
• la pisciculture (un seul pisciculteur identifié sur Nanteuil-Auriac-de-Bourzac). 

 
La superficie utilisée sur le site par ces activités est faible. 
 

2.11.1.5 Activités sylvicoles 

 
L’exploitation forestière sur la vallée, et plus globalement dans la région, occupe une 

part importante de l’activité économique. Sur la vallée de la Nizonne, la superficie boisée est 
conséquente, puisqu’elle représente 23,4 % de la superficie totale du site (dont 17,5 % de 
boisements « naturels » et 5,9 % de plantations). 

 
La culture du peuplier (populiculture) constitue 99,5 % des plantations. Elle s’est 

fortement développée au cours des 20 dernières années. Elle apparaît, pour beaucoup, 
comme un bon moyen de s’assurer un revenu complémentaire et de valoriser les terres les 
moins adaptées à l’agriculture en bordure de cours d’eau. 

 
 
 



2.11.1.6 Activités industrielles 

 
L’activité industrielle directement concernée par le site de la vallée de la Nizonne est 

relativement restreinte : 
 

• quatre scieries : une sur la commune de St-Paul-Lizonne, deux sur Champeaux-et-la-
Chapelle-Pommier et une sur St-Séverin. Ces scieries assurent la production de bois 
débité, de grumes, de bois d’oeuvre (planches, madriers…) et de palettes. Leurs 
déchets sont brûlés ou valorisés par des papeteries et des fabricants de matériaux 
agglomérés. La scierie présente sur la commune de St-Séverin produit également de 
l’électricité vendue au réseau EDF, l’activité de la turbine étant étroitement liée au 
niveau d’eau dans la rivière. 

• une fromagerie sur St-Front-sur-Nizonne, 
• une papeterie sur St-Séverin, situé sur le bord de la Nizonne, à la limite aval du site. 

Elle transforme de la pâte à papier en papier sulfurisée et emploie une centaine de 
salariés. Bien que peu nombreuses, ces entreprises jouent un rôle important dans la 
structuration et dans la dynamique du territoire. 

 
Remarque : 
 
- Sur le site, des moulins sont également en activités et produisent de l’électricité (cinq 
ouvrages de référencés lors des entretiens). Sur la commune de Salles-Lavalette, un moulin 
fabrique également de l’huile de noix pour des particuliers. 
- A proximité immédiate du site, on trouve également une industrie agro-alimentaire 
d’élevage de volailles - « casserie » d’oeufs (Palluaud) et une industrie plastique (Mareuil). 
Ces deux entreprises émettent des rejets industriels dans la Nizonne et la Belle (source 
AEGE, SCE, 2003). 
 

2.11.1.7 Activités de tourisme et de loisirs 

 
Les activités de loisirs et de tourisme présentes sur le site jouent un rôle important en 

terme de convivialité et d’attrait des communes concernées. Elles participent à la 
dynamique d’accueil de la vallée, contribuent à valoriser le territoire et constituent des 
éléments indissociables du monde rural. 

 

2.11.1.8 Le tourisme 

 
Le tourisme pratiqué sur le site de la vallée de la Nizonne est : 

• essentiellement estival 
• localisé sur quelques sites particulièrement attractifs : site des tourbières de 

Vendoire, château de Bernardières (Champeaux-et-la-Chapelle-Pommier), château de 
Mareuil, plateau d’Argentine (la-Rochebeaucourt-et-Argentine), centre équestre de 
Beaurecueil (St-Sulpice-de- Mareuil…), … 

• Le nombre de gîtes et de terrains de camping est encore assez restreint. 



 

2.11.1.9 Le canoë 

Le canoë se pratique quasiment pas sur la Lizonne, mise à part 2 jours par semaine, à 
l’occasion de « l’Eté Actif », manifestation organisée par le Conseil Général de Charente. La 
pratique du canoë présente de plus des difficultés en raison des étiages prononcés de la 
Lizonne et du franchissement des seuils. 

 

2.11.1.10 La Baignade 

Il n’y a pas de site de baignade sur le cours principal de la Lizonne et de ses affluents. 
 
2.12   Milieu Piscicole 

 
Le réseau hydrographique du bassin de la Lizonne est classé en deuxième catégorie 

piscicole hormis la Belle et le Voultron qui sont des premières catégories. En outre, la 
Lizonne est considérée par le SDAGE Adour Garonne comme axe à grands migrateurs 
amphihalins sur tout son cours pour l’anguille ce qui le vaut d’être sur les listes de cours 
d’eau classés au titre de l’article L214-17 du Code de l’Environnement. 
 

Ainsi, l’anguille constitue avec la truite l’ossature du peuplement piscicole 
caractéristique de la Lizonne. 
 Les autres espèces présentes sont les suivantes : 

- épinoche 
- épinochette  
- loche franche 
- chevesne 
- gardon 
- tanche 
- perche 
- brochet 
- goujon 
- lamproie de planer 
- Toxostome 
- … 
 

Plusieurs de ces espèces figurent à l’annexe II de la Directive Habitat. 
 

La Lizonne fait partie d’un contexte piscicole dit intermédiaire : la Lizonne accueille 
dans son cours aussi bien des cyprinidés que des salmonidés. Ainsi les deux espèces repères 
sur le bassin de la Lizonne sont la truite et le brochet auquel on ajoutera l’anguille de part le 
classement axe grands migrateurs. 

Les différents résultats et plan départementaux à disposition mettent en avant que le 
contexte piscicole de la Lizonne est dit « perturbé » ce qui signifie que les populations 
piscicoles repères ne peuvent pas entièrement satisfaire au moins une phase de leur cycle 
biologique. Ainsi il est considéré que sur la Lizonne les échantillons de Truite fario montrent 
que la reproduction, bien que très limitée, est encore effective sur le secteur. Il semble 



cependant qu’une partie des individus capturés proviennent des déversements effectués par 
les AAPPMA gestionnaires. Il semblerait intéressant de mener des campagnes de 
recensement des frayères effectives de la truite et de la même façon préciser la situation du 
Brochet, espèce repère du contexte, en inventoriant le zones favorables à sa reproduction. 
 

La Lamproie de Planer et le Goujon étant des espèces à forte résilience, leur faible 
abondance dans l’échantillon ne peut mener à une interprétation fiable. 
 

Il semblerait néanmoins que les populations estimées à travers les échantillons de 
cyprinidés d’eau vive soient  bien implantés sur le cours d’eau. 
 
La régression de l’Anguille, constatée à l'échelle des deux départements, trouve son origine 
dans de nombreuses causes potentielles mais la dégradation de la qualité de l'eau et les 
obstacles à la migration pourraient expliquer la situation actuelle sur la Lizonne.  
 

2.13   Les ZNIEFF 
 

L’inventaire ZNIEFF est l’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique 
Faunistique et Floristique. Il permet d’identifier, de localiser et de décrire la plupart des sites 
d’intérêt patrimonial pour les espèces et les habitats. 
 

On distingue les ZNIEFF de type I qui correspondent à des sites précis qui possèdent 
un intérêt biologique remarquable (espèces, associations d’espèces ou milieux 
remarquables) et les ZNIEFF de type II qui constituent de grands ensembles naturels riches 
offrant des potentialités biologiques importantes. L’inventaire des ZNIEFF ne constitue pas 
un outil de protection réglementaire mais plutôt un outil de connaissance qui doit être pris 
en compte dans l’aménagement du territoire et sa valorisation. A ce titre, les ZNIEFF doivent 
être prise en compte dans les documents planificateurs comme les SDAGE, SAGE, documents 
d’urbanismes mais aussi les études d’impacts. 
 
Les cartes N°4 et 5 représentent les sites ZNIEFF du bassin versant de la Lizonne il s’agit des 
sites : 
 

• Plateau de la Rochebeaucourt et Argentine ZNIEFF de type II 
• Vallée de la Pude ZNIEFF de type I 
• Ancienne Carrières d’Argentine ZNIEFF de type I 
• Coteaux calcaires de la Rochebeaucourt et Argentine ZNIEFF de type I 
• « Plaines céréalières diversifiées : Site de Chanceau » ZNIEFF de type I 
• « Plaines céréalières diversifiées: sites des Gacheries » ZNIEFF de type I 

 



 

Carte 5 : Localisation des zones ZNIEFF II du bassin hydrographique de la Lizonne 



Carte 6: Localisation des zones ZNIEFF I du bassin hydrographique de la Lizonne 



2.14   Natura 2000 
 

2.14.1  Le site de « La Vallée de la Nizonne » FR7200663  
 
La directive européenne 92/43/CEE dite directive « Habitat » a été transposée en 

droit français fixant dans deux annexes une liste des habitats naturels d’intérêt 
communautaires et une liste des espèces d’intérêt communautaire. 
 

Cette directive à pour objet la conservation de la diversité biologique sur le territoire 
européen. Du fait de la richesse de son patrimoine naturel, la vallée de la Nizonne, a été 
proposée au titre de la directive Habitats pour ses sites d’intérêt communautaires. Il existe 
14 Habitats d’intérêt sur la Vallée dont quatre sont considérés comme prioritaires par la 
directive Habitat et 21 espèces d’intérêt communautaires. 

 
 
Tab 6 : Liste des espèces d’intérêt communautaire justifiant le classement Natura 

2000 
 

 



 
 

Fig 6 : Habitats d’intérêt communautaire justifiant le classement en site Natura 2000 
 
 
 
 
 



Le site interdépartemental Natura 2000 de la Vallée de la Nizonne désigné sous le 
code FR7200663, est situé à la limite des départements de la Dordogne et de la Charente et 
concerne 24 communes dont 10 d’entres elles appartiennent au territoire du Parc Naturel 
Régional Périgrod Limousin.  
 

 
Fig 7 : situation administrative du site Natura 2000 et de la structure opératrice de 

l’animation 
 

Pour chaque site, un document d’objectifs (Docob) est élaboré par un opérateur local 
en concertation avec les acteurs du terrain représentés au sein d’un Comité de Pilotage ou 
COPIL. Le DOCOB « Vallée de la Nizonne » a été validé en mars 2005 et en est à sa deuxième 
campagne d’animation avec pour opérateur la Parc Naturel Régional Périgord Limousin. Très 
récement en Avril 2011 le Syndicat Mixte du bassin de la Lizonne a pris la maitrise d’ouvrage 
de l’animation. 
 

Bien que composée d’une mosaïque d’habitats, la vallée de la Nizonne peut être 
dissociée en deux grands ensembles géographiques, qui se distinguent par des critères 
physiques et des systèmes d’exploitation agricoles plus ou moins différents : 
 

2.14.1.1  La vallée de la Nizonne amont 

 
La « vallée de la Nizonne amont » concerne la partie de la vallée située sur les 

communes du PNR Périgord-Limousin (de Sceau-St-Angel jusqu’à la-Rochebeaucourt-et-
Argentine) et sur Combiers. Sur cette entité, les prairies forment une part importante du 



paysage (dominance du système de polyculture – élevage), autour du lit unique de la 
Nizonne (hormis sur le schéma classique de moulins en dérivation). Elles sont généralement 
encadrées par des coteaux plus ou moins boisés. La surface de terres arables et de cultures 
permanentes, rapportée à la surface communale, est plutôt faible : elle est inférieure à 20 
% sur la majeure partie des communes concernées. 
  

2.14.1.2  La vallée de la Nizonne aval 

 
La « vallée de la Nizonne aval » concerne les communes situées d’Edon à St-Séverin 

et St-Paul- Lizonne. Sur cette entité géographique, alors que le lit de la Nizonne s’élargit et 
se divise en bras multiples, la céréaliculture, notamment la monoculture du maïs, devient 
l’activité agricole dominante. Les cultures forment l’essentiel du paysage. Ainsi, sur des 
communes comme Bouteilles-St-Sébastien et St-Paul-Lizonne, la surface de terres arables et 
de cultures permanentes rapportée à la surface communale est supérieure à 80 %. 
 

Sur cette entité, les coteaux calcaires sont absents localement. Des zones humides de 
grand intérêt écologique, absentes de la partie amont du site, sont par contre présentes : 
tourbières basses alcalines, marais alcalins à Marisque et zones marécageuses diversifiées. 

Le tableau ci-dessous synthétise les particularités propres à chaque entité 
géographique du site quant à la problématique de conservation des habitats et des espèces 
d’intérêt communautaire. 
 

2.14.2  Foyers de biodiversité 
 

Les foyers de biodiversité peuvent être définis comme des espaces particulièrement 
riches du point de vue biologique et écologique, du fait de la présence : 
- d’espèces d’intérêt communautaire et/ou remarquables (Fritillaire pintade…), 
- d’habitats d’intérêt communautaire et/ou remarquables (zones marécageuses…), 
- d’habitats d’espèces d’intérêt communautaire 
Sur la vallée de la Nizonne, les foyers de biodiversité sont les suivants : 
 

2.14.2.1 Les cours d’eau et leurs berges 

 
Les linéaires des cours d’eau (Nizonne, Belle, Pude et petits affluents) et leurs berges 

constituent le foyer majeur de biodiversité du site, car : 
 

Ils abritent de nombreux habitats, inscrits à l’annexe I de la directive « Habitats » 
(végétations flottantes de renoncules des rivières, aulnaies-frênaies, mégaphorbiaies…) et 
habitats d’espèces d’intérêt communautaire ou remarquables (Fritillaire pintade…). Le lit 
mineur de la Nizonne héberge ainsi la Lamproie de Planer et le Chabot. Il forme également le 
principal habitat de la Loutre d’Europe, qui utilise aussi les habitats rivulaires où elle peut 
assurer à la fois son repos quotidien et assurer l’élevage de sa portée. De la même façon, la 
Cistude utilise les secteurs de cours d’eau, riches en végétation, avec des berges ensoleillées 
pour sa thermorégulation. 



Le Vison d’Europe fréquente quant à lui plus particulièrement les berges des cours 
d’eau, notamment ses habitats remarquables comme les aulnaies-frênaies, les saulaies et les 
mégaphorbiaies. Ces dernières accueillent également le Cuivré des marais. 
- ils constituent une sorte de « colonne vertébrale », un axe privilégié sur lequel et autour 
duquel vivent et transitent (corridor biologique) la grande majorité des espèces animales du 
site, inscrites à l’annexe II de la directive « Habitats ». 
- ils forment, dans certains secteurs d’agriculture intensive de la partie aval du site, les 
uniques refuges pour une faune et une flore sauvage diversifiée. 
- de leur bon fonctionnement, dépend la bonne santé écologique et la conservation des 
zones humides de l’ensemble du site. 
 

2.14.2.2 Les « tourbières de la Nizonne » 

 
Sont définies comme « tourbières de la Nizonne » toute une partie du site localisée 

sur les communes de Gurat, Vaux-Lavalette, Salles-Lavalette, Champagne-et-Fontaine, 
Vendoire et Nanteuil-Auriac-de-Bourzac, entre la D2 et la D24. 

Cette vaste zone abrite un complexe de milieux tourbeux plus ou moins humides 
(aulnaies-frênaies, zones marécageuses diversifiées, mégaphorbiaies…), dont l’élément 
majeur est le site des « tourbières de Vendoire », propriété en partie du SMEAP. Ce site 
exceptionnel abrite l’unique population de Fadet des Laîches de toute la vallée et une des 
deux populations d’Azuré de la Sanguisorbe : il constitue un site d’intérêt international 
pour la conservation de ces deux espèces. Il est également d’intérêt national pour la 
diversité des Libellules, avec plus de quarante espèces recensées, dont trois espèces 
inscrites à l’annexe II de la directive « Habitats » : Agrion de Mercure, Gomphe de Graslin et 
Oxygastre de Curtis. Les habitats présents sur ce site sont également remarquables : 
tourbières basses alcalines (principale zone d’Aquitaine), marais alcalins à Marisque, prairies 
à molinies, aulnaies-frênaies… 
 

2.14.2.3 La vallée de la Nizonne de Champeaux-et-la-Chapelle-

Pommier à Beaussac 

 
Cette entité géographique est caractérisée par la plus grande diversité d’habitats 

d’intérêt communautaire. En effet, 12 des 14 habitats d’intérêt communautaire relevés sur 
le site sont présents sur cette zone. De façon générale, cette partie de la vallée de la Nizonne 
est formée d’un paysage d’exception, où s’associent étroitement milieux calcaires, prairies, 
boisements humides et autres zones humides remarquables (roselières…) et fréquenté de 
façon certaine par la Loutre, la Cistude, l’Agrion de Mercure, le Damier de la Succise, le 
Cuivré des marais et différentes espèces de chauves-souris de l’annexe I de la directive « 
Habitats ». 
 
 



2.14.2.4 Les boisements et prairies humides entre la-

Rochebeaucourt-et-Argentine et Combiers 

 
Cette zone, située sur les communes de la-Rochebeaucourt-et-Argentine et de Combiers, 
présente une intéressante variété d’habitats d’intérêt communautaire et d’autres habitats 
remarquables : aulnaies-frênaies, saulaies, mégaphorbiaies, cariçaies, phragmitaies, prairies 
humides… 
 

2.14.2.5 La zone humide d’Argentine et des Fieux 

 
Située au sud du village de la-Rochebeaucourt-et-Argentine, en contrebas du plateau 

d’Argentine, ce secteur est particulièrement remarquable, de par : 
 
- la présence de la seule parcelle de tourbières basses alcalines, située hors des tourbières 
de Vendoire, 
- une bonne représentation de certains milieux d’intérêt communautaire mégaphorbiaies…), 
- sa connectivité avec le plateau d’Argentine. Attenant au site Natura 2000, ce plateau 
calcaire, figurant à l’inventaire des ZNIEFF de type II, est un site remarquable à orchidées, 
avec plus de 25 espèces. Il abrite également des habitats naturels d’intérêt communautaire, 
ainsi qu’une très grande diversité animale et végétale, comptant 14 espèces végétales 
protégées et neuf espèces animales de l’annexe II de la directive « Habitats ». Parmi les 
habitats, figurent des cavités souterraines, dont une est d’intérêt national pour la 
conservation des chauves-souris. Ces dernières utilisent le site Natura 2000 de la vallée de la 
Nizonne comme terrain de chasse. A l’inverse, des espèces dont les sites de reproduction se 
trouvent sur le site Natura 2000 (Gomphe de Graslin, Oxygastre de Curtis) ont été vues en 
chasse sur le plateau d’Argentine. 
 

2.14.2.6 Les anciennes tourbières de St-Paul-Lizonne 

 
Sur ce secteur apparaît comme le dernier îlot de biodiversité de l’aval de la vallée, 

dominé par la céréaliculture. Ce secteur regroupe quelques habitats plus ou moins humides 
(mégaphorbiaies, zones marécageuses diversifiées, prairies…), abritant le Cuivré des marais. 
Deux mâles de Vison d’Europe ont par ailleurs été capturés sur cette zone au mois de février 
2004. 

Il est raisonnable de penser que les anciennes tourbières de St-Paul-Lizonne jouent 
un rôle important pour la conservation de cette dernière espèce sur le site (territoire de 
chasse, « milieu-relais » lors des déplacements). 
 

2.14.3  Objectifs du site, objectifs opérationnels, actions et moyens de 
mise en œuvre 

 
Les principales menaces, pesant sur les habitats aquatiques (habitats 3140, 3150 et 

3260) et les espèces qui y sont liées, sont ainsi la pollution des eaux, les déficits hydriques 
dus à une forte pression des prélèvements à usage agricole et aux travaux hydrauliques 



passés (curage, calibrage…), les travaux inadaptés sur la végétation des berges et la 
fermeture du milieu par abandon. 
Les zones humides (habitats 7210, 7230, 6410, 6430 et 91E0) et les espèces qui y sont 
inféodées sont elles-aussi principalement concernées par l’assèchement du milieu, mais 
aussi par la destruction volontaire (drainage pour la mise en culture, plantation de 
peupliers…) ou à l’inverse par l’abandon (enfrichement). 
Localement, sur certaines zones humides (moliniaies…) et milieux prairiaux (habitat 6510, 
prairies humides…), les changements de pratiques peuvent être fatals au maintien des 
habitats et de certaines espèces (Papillons…). 

Concernant plus spécifiquement certaines espèces, les problématiques de 
conservation peuvent être plus complexes. Le Vison d’Europe, par exemple, est menacé par 
la destruction des zones humides, l’entretien drastique des cours d’eau (lit mineur et 
berges), la pollution des eaux et divers facteurs de mortalité directe (consommation de 
cadavres empoisonnés, utilisation de pièges tuants et non sélectifs…). La conservation de 
cette espèce dépend donc à la fois du maintien et de la restauration de la qualité de l'éco-
complexe alluvial dans son ensemble (maintien d’une mosaïque de milieux humides lui 
offrant des refuges en quantité suffisante et présentant de fortes disponibilités en espèces-
proies (rongeurs, oiseaux aquatiques, batraciens…), reconstitution du corridor de ripisylve…) 
et d’une série d’actions visant à lutter contre les facteurs anthropiquesde mortalité directe. 
Enfin, pour certaines espèces, il est aussi nécessaire de mieux connaître leur répartition sur 
le site, afin de permettre la mise en oeuvre plus efficace de leurs actions de conservation.



 

Carte 7 : Localisation du site N2000 Vallée de la Nizonne 



2.15  Données ethnographique et archéologiques du bassin de la 
Lizonne (source SRA Bordeaux Guy Roger 2007 extrait de la conclusion du  
compte rendu de prospection) 

 
La vallée de la Lizonne qui  constitue  le  couloir  essentiel  de  circulation  et  de  

fixation  de population, semble avoir joué un rôle important durant l’holocène. 
 

Les hommes du Paléolithique supérieur ont très vite su tirer profit de la 
géomorphologie de cette zone en occupant le secteur des falaises qui bordent cette vallée. 
Le site des Fieux à La Rochebeaucourt et Argentine, atteste du Magdalénien final, alors 
que sur l’autre rive à d’Edon, les sites de la Cassine, de Gavechou et des Mesnieux, 
attestent du Moustérien et du Solutréen. 
 

L’occupation humaine durant le Mésolithique trouvera préférence sur la rive droite 
de la Lizonne. Il semble évident que les buttes alluvionnaires du tertiaire, plus 
nombreuses sur la rive droite que sur la rive gauche, ont influencé ce choix. La commune 
de Combiers atteste sur 3 buttes : La Serve, le Chalard et les Bernouilles cette présence. 
Sur Edon les 2 buttes : la Gonterie et le bois de la Verrerie les gisements de surface 
attestent la même période. 
 

Par contre à la période Néolithique la fixation des groupes se fera 
préférentiellement sur la rive gauche qui offre de plus larges ouvertures cultivables. En 
Dordogne les sites de surface du Moulin du Vivier à Fontaines et la zone Nord du Puy de 
Versac à Champagne attestent du néolithique récent, alors que le Moulin de Mondot à 
Vendoire atteste de l’Artenacien et du Bronze Ancien. En Charente sur Edon et Ronsenac 
les occupations respectives de la Gélie et de chez Vinaigre, seront rattachées au groupe 
Vienne-Charente. 
 

La période protohistorique semble peu représentée dans ce secteur hormis ce qui 
semble un très important site au Moulin de Mondot à Vendoire. 
 

A la période gallo-romaine où se développent les voies de communication, la vallée 
de la Lizonne n’a pu être considérée comme une brèche infranchissable.  Néanmoins 
pour cette période, tout au long de la médiane Nord/Sud de ce qui aurait pu être zone 
de séparation et d’échanges entre les Pétrocores et les Santons, sur une distance de 16,7 
km, nous n’avons identifié aucun site de cette époque.  

 
En effet, il faut remonter vers la commune de Charras au Nord, et descendre vers la 

commune de Vendoire au Sud, pour trouver des sites remarquables. Il semblerait donc 
que l’occupation romaine n’ait eu que peu d’intérêt pour ce secteur. Nous retiendrons 
comme déduction que les contextes géologique et géomorphologique ont conféré des 
terres ingrates qui ne présentaient que peu d’intérêt à l’occupation romaine. 
L’implantation de l’abbaye de Rozet  sur la commune de Combiers nous conforte dans cette 
hypothèse. L’ordre des Grammontais recherche des sites isolés de tout lieu et dans des 
zones très pauvres. 
 



Pour le Haut Moyen-Age,  la découverte  d’un indice paléochrétien  (chrisme)  et 
de deux indices très fragmentaires d’occupation ne permettent pas de saisir le contexte 
de cette période. 
 

Le début du second millénaire verra comme partout en France les premières 
organisations administratives avec la création des villages qui bordent la vallée. En même 
temps, des forteresses vont être édifiées de part et d’autre de la vallée avec notamment 
pour la rive droite : forteresses de Villebois–Lavalette, de Puyrateau à Gurat et motte 
féodale à Haute Fayette à Edon  et pour la rive gauche, mottes féodales de Grésignac, de 
Bourzac et château d’Argentine. 
 

Ce bref descriptif nous permet de constater que la morphologie très prononcée 
d’assises turoniennes, campaniennes et santoniennes a donné aux hommes autant 
d’éléments favorables à l’implantation de nombreux sites naturellement défendables. 
 

Enfin hormis les ressources aratoires inhérentes au premier millénaire, ce secteur 
semble avoir  connu  un  développement  relativement  lent  jusqu'à  l’époque  moderne  où  
les  exploitations intensives de la pierre et de la tourbe donneront à cette région un certain 
essor. 
  



2.16 Diagnostic des milieux aquatiques 
 

2.16.1   Objectifs et méthodes 
 

Cette partie à pour objet de décrire l’état initial du site à partir d’inventaires de 
terrain. 

Ces inventaires de terrain ont été réalisés sur l’ensemble du linéaire sous la 
compétence du Syndicat Mixte du bassin de la Lizonne, soit environ 270 km de berges et 
(135 km de cours d’eau). 
 

Afin de réaliser cet état initial permettant de définir les objectifs à atteindre et les 
orientations de gestion pour y parvenir, il est apparu nécessaire de découper les habitats 
rivulaires (ensemble constitué de la berge et de la ripisylve) par entité homogène de gestion. 
 

En découpant ainsi l’espace de gestion sous compétence du SMBL il a été plus aisé 
d’établir une évaluation de l’état et de la fonctionnalité des habitats rivulaires à partir de 
critères tels que la hauteur de berges, le type de boisement, les types de dysfonctionnement 
rencontrés, etc. 
 
 

Ainsi à l’aide d’une fiche diagnostic, compilant l’ensemble de ces critères, chaque 
secteur homogène se voit attribuer aux regards des critères qui le composent une valeur 
fonctionnelle caractérisant à la fois son état mais aussi son rôle dans l’hydrosystème. 
 
Les observations de terrain ont permis également : 
 

• D’identifier et de localiser les encombres dans le lit du cours d’eau et de leur 
attribuer un protocole de gestion à savoir la préservation (intérêt piscicole, habitât 
spécifiques pour les invertébrés, etc.) ou l’élimination (sécurité des bien et des 
personnes) 

 
• De localiser et analyser les ouvrages et les principaux points d’érosion de berges 

 
• De définir les problématiques liées à l’occupation et aux pratiques de gestions 

adjacentes : points d’abreuvement du bétail, utilisation d’herbicides, remblais, etc. 
 

2.16.2   Présentation des résultats 
 

Les résultats de l’état des lieux sont exposés sous forme de cartes intégrant les 
données préalablement récoltées lors du diagnostic. 
 

Afin de synthétiser un nombre important d’informations récoltées lors du diagnostic  
et permettre une gestion sectorisée des interventions, il a été effectué un découpage par 
tronçon et sous tronçon du réseau hydrographique du bassin de la Lizonne. En effet, un 
même réseau hydrographique présente sur tout son cours des caractéristiques 
morphologiques et des dynamiques qui diffèrent que l’on soit à l’amont ou à l’aval, il devient 



alors possible de segmenter un réseau en un certains nombres d’entités homogènes qui 
diffèrent soit par des composantes structurelles, dynamiques ou anthropomorphiques.  
 
Cette sectorisation peut s’effectuer en définissant un certains nombres d’entités emboîtées :  
 

• Le tronçon défini par la géologie et la pente de la vallée ; 
• Le sous tronçon définis par les pressions anthropiques et l’occupation du sol de la 

vallée ; 
• Le segment (pour la ripisylve ou la berge) qui est défini comme une unité de gestion 
• Le faciès (pour le lit mineur) qui est l’unité de gestion défini comme un écoulement 

homogène. 
 
Ainsi à travers les différentes composantes qui constituent le contexte du bassin de la 
Lizonne, nous avons pu définir 
 

• 4 tronçons  
• 12 sous tronçons 
• 847 Faciès d’écoulements sur la Lizonne de St front jusqu’à sa confluence avec la 

Dronne 
  



Carte 8 : découpage géomorphologique du réseau hydrographique du bassin de la Lizonne 



2.16.2.1 La ripisylve 

 
Cet état des lieux de la ripisylve (groupement de végétation occupant spontanément 

les marges des lits des rivières) permet de décrire précisément le milieu rivulaire et le 
boisement de berge notamment si celui-ci est absent, sa composition, ses 
dysfonctionnements et les rôles qu’il peut supporter. 

Dès lors, il est possible d’identifier les actions à mettre en œuvre soit dans le cadre 
d’une restauration ou d’une amélioration fonctionnelle de la ripisylve afin de répondre aux 
objectifs locaux portés par les riverains et les objectifs généraux concernant le bassin de la 
Lizonne. 
 

Compte tenu des interactions étroites qu’il existe entre la ripisylve et les milieux qui 
l’encadre, à savoir le lit du cours d’eau et le lit majeur, où s’inscrit bien souvent une activité 
humaine parfois importante, il est important de souligner que les actions de restauration ou 
de réhabilitation des boisements rivulaires doivent dépasser le strict espace du haut de 
berge. L’espace de fonctionnalité, c'est-à-dire l’emprise sur laquelle ces écosystèmes à part 
entière auront la possibilité d’exprimer l’ensemble de leurs fonctionnalités doit être 
suffisant et leur être restitué si l’on veut réhabiliter les boisements de berges. 
 

Il bien évident que les cours d’eau traversent au sein du bassin versant des espaces 
de nature et à vocation très différentes : naturels, ruraux, agricoles productifs, peri-urbains 
ou urbains. L’espace de contact et de transition entre ces espaces et le cours d’eau (berges 
et ripisylve) y apparait comme un espace tampon variant localement en fonction des usages 
du milieu et de la pression qu’y exerce l’homme. La valeur fonctionnelle de la ripisylve peut 
être appréciée à partir de la combinaison de critères « physiques » qui structurent le milieu 
rivulaire notamment la connexion avec le cours d’eau et la largeur du boisement de berge. 
 

Tous les éléments qu’il soit anthropiques ou naturels altérant une de ces 
composantes induit de facto une diminution du rôle fonctionnelle de la ripisylve. Ainsi, les 
actions limitant l’espace de fonctionnalités de la ripisylve comme le débroussaillage 
chimique, le débroussaillage mécanique empêchant l’installation de ligneux, les espèces 
invasives, l’effet du bétail ou installation de peupliers de cultures sont intégrés et caractérise 
le facteur limitant à l’installation d’une bande riveraine fonctionnelle. 

De la même manière, en ce qui concerne la définition de la connexion,  on peut 
distinguer deux cas de figure : 

• la connexion verticale (submersions plus ou moins fréquentes du boisement 
et contact avec la nappe d’accompagnement) 

• la connexion horizontale (possibilité de créer des caches et des habitats, 
possibilité d’être arraché et fournir du bois mort, capacité filtrante et 
d’échanges hyporhéiques).  

 
Ainsi, les ripisylves seront qualifiées de « perchées », c'est-à-dire en hauteur par 

rapport au niveau du cours d’eau et considérées comme déconnectées du milieu toutes 
ripisylves situées à 2 mètres du niveau habituel des eaux courantes. De la même façon, 
toutes ripisylves situées derrière des digues ou sur des ouvrages pérennes ont été 
considérées comme déconnectées ou à minima sans connexion. 



 
En conclusion, la valeur fonctionnelle exprime les fonctions de la ripisylve : abris pour 

la faune et la flore, corridor et écotone, zone tampon, épuration, ombrage de la lame d’eau, 
etc. Elle traduit aussi les possibilités pour ce boisement d’évoluer selon les successions 
végétales naturelles et se régénérer spontanément, notamment grâce aux crues. Cette 
bande boisée riveraine a été estimée à partir de leur largeur et de leur connexion avec le 
milieu aquatique. 

 
Tab 3 : Critère de définition de la valeur fonctionnelle des boisements rivulaires 

 

 
 

Les résultats montrent globalement que la ripisylve sur le territoire n’est que 
faiblement fonctionnelle. En effet on constate que seulement un quart du linéaire de berge 
est susceptible de supporter des fonctionnalités fortes et près des trois quarts n’ayant qu’un 
rôle faible vis à vis des fonctionnalités des ripisylves énumérées plus haut. 

 
Tab 4 : Résultats de la valeur fonctionnelle des boisements rivulaires sur le bassin de 

la Lizonne 
 

Valeur 
fonctionnelle 

Nbre de 
segment 

Km 
Linéaire 

% Nbre de 
Segments 

% Km 
linéaire 

Exceptionnelle 101 30,91 10,94% 11,49% 
Très importante 13 4,56 1,41% 1,69% 

Importante 98 28,2 10,62% 10,48% 
Moyenne 289 88,35 31,31% 32,83% 

Faible 222 63,67 24,05% 23,66% 
Nulle 200 53,43 21,67% 19,85% 
Total 923 269,12 100,00% 100,00% 

 



 
Fig.7 : Proportion de la valeur fonctionnelle des boisements rivulaires sur le bassin de la 

Lizonne 
 

Bien évidement ces résultats diffèrent d’un tronçon à un autre et les typologies de 
valeur fonctionnelle évoluent selon les secteurs d’études et les cours d’eau mais 
l’interprétation globale n’en ai pas moins riche d’information. 

En effet, si l’on on met en parallèle ces résultats avec les classes de largeur 
répertoriées lors des phases de terrain, on remarque une forte corrélation entre ces 
dernières et les résultats relatifs aux classes de valeurs. Dès lors, on peut légitiment 
admettre que la connexion n’est pas un facteur limitant à la fonctionnalité de la ripisylve 
mais c’est bien la largeur attribuée par les gestionnaires riverains à cet espace qui induit le 
peu de rôle de ces éléments pour le fonctionnement global du bassin. 
 

 
A chaque entité de ripisylve correspondant à une entité cohérente de gestion, il a été 
défini le dysfonctionnement majeur qui se présentait sur le segment de ripisylve. On 
obtient les résultats correspondant : 
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Tab.5 : Résultats des typologies de dysfonctionnement  des boisements rivulaires sur le 

bassin de la Lizonne 
 

Dysfonctionnement mL Pourcentage 
Entretien 93860 34,93% 
Peupliers de culture 27516 10,24% 
Pb instabilité 13316 4,96% 
Maladie/instabilité 877 0,33% 
Piétinement bétail 22816 8,49% 
Absence de cordon rivulaire 38483 14,32% 
Ripisylve déconnectée/inadaptée 18106 6,74% 
Sans dysfonctionnement 53758 20,00% 
Total 268732 100,00% 

 
 

Ces résultats montrent que le dysfonctionnement majeur de la ripisylve est lié à 
un entretien. 

En effet ce dysfonctionnement se manifeste principalement par un entretien 
trop drastique limitant la ripisylve en largeur et donc leur possibilité d’intégrer toutes 
les fonctionnalités qu’elles sont censées remplir. 

Les résultats montrent également que l’entretien réalisé, aujourd’hui, par les 
riverains est bien souvent inadapté voir néfaste à l’existence  d’une ripisylve tout 
bonnement et à l’installation de ligneux. En effet, au regard du tableau ci-dessus plus 
de 14% des berges ne sont pas végétalisées. 
 

 
Fig.8  : Pourcentage des typologies de dysfonctionnement  des boisements rivulaires sur le 

bassin de la Lizonne 

0.00% 

5.00% 

10.00% 

15.00% 

20.00% 

25.00% 

30.00% 

35.00% 

40.00% 

Typologie de dysfonctionnement de la ripisylve 



 
Une analyse globale sur les résultats indique que le piétinement des berges par 

le bétail parait secondaire sur l’ensemble du bassin versant au même titre que la 
plantation en bord de berge d’espèces inadaptée tel que le peuplier. 

 

 
 

Fig. 9 : La Sauvanie dont la ripisylve est uniquement constituée de peupliers cultivars 
 
Néanmoins, une analyse plus fine par tronçon hydrographique montre que 

ces enjeux sont très impactant à une échelle plus locale et parfois se combinent à 
d’autres dysfonctionnements entraînant un effet cumulatif des dysfonctionnements. 
Ces deux dysfonctionnements impactent, en tout état de cause, à eux deux  près de 
20% du linéaire. 
 

Les cartes suivantes présentent les proportions de chaque dysfonctionnement 
rencontré à l’échelle des sous tronçons découpant le réseau hydrographique sous la 
compétence du Syndicat du bassin de la Lizonne. Cette représentation facilite la 
compréhension des enjeux locaux et de mettre en place les actions répondant à la fois aux 
enjeux et aux dysfonctionnements. 
  



 

 
Fig.10 : Exemple de borde berge entretenu de manière drastiques par épareuse 



 
Fig.11 : Exemple de bord de berge ayant subit un traitement chimique (interdit par la 

Loi)





 

Carte 9 : Pourcentages des dysfonctionnements de la ripisylve rencontrés par sous 
tronçons sur la Nizonne 



 

Carte 10: Pourcentages des dysfonctionnements de la ripisylve rencontrés par sous 
tronçons sur la Belle 



 

Carte 11 : Pourcentages des dysfonctionnements de la ripisylve 
rencontrés par sous tronçons sur la Lizonne médianne 



 

Carte 12 : Pourcentages des dysfonctionnements de la ripisylve 
rencontrés par sous tronçons sur la Lizonne médianne 



 

Carte 13 : Pourcentages des dysfonctionnements de la ripisylve 
rencontrés par sous tronçons sur la Lizonne aval 



 

Carte 14 : Pourcentages des dysfonctionnements de 
la ripisylve rencontrés par sous tronçons sur la Pude 



 

Carte 15 : Pourcentages des dysfonctionnements de la ripisylve 
rencontrés par sous tronçons sur la Sauvanie et Cendronne 



 

Carte 16 : Pourcentages des dysfonctionnements de la 
ripisylve rencontrés par sous tronçons sur la Manaure 



 

Carte 17 : Pourcentages des dysfonctionnements de la 
ripisylve rencontrés par sous tronçons sur le Voultron 



2.16.2.2 Les faciès d’écoulements 

 
Les cours d’eau naturels présentent toujours des alternances de faciès y compris 

dans leur parcours les plus rectilignes. 
Ces faciès d’écoulement ou unités morphodynamiques sont des portions de cours 

d’eau avec une certaine uniformité structurelle et fonctionnelle générale sur le plan des 
vitesses, des hauteurs d’eau, de la granulométrie du substrat, de la pente du lit, de la ligne 
d’eau et des profils en travers. Leur longueur peut varier d’une à plusieurs fois la largeur du 
lit mouillé. 

Cette diversité des formes et de leur structure physique est mise à profit par la flore 
et la faune aquatique qui y rencontrent les différents habitats nécessaires à 
l’accomplissement de leurs cycles vitaux. 

Les hydrogéomorphologues considèrent ces faciès comme les unités fondamentales 
des rivières à l’image des cellules pour les êtres vivants et leur attribuent une fonction 
physique de dissipation optimale de l’énergie. D’une manière générale ces faciès sont le 
reflet des contraintes exercées, sur le long terme, par la géologie, la morphologie terrestre, 
la couverture végétale et le climat. 

Les hydrobiologistes, quand à eux, s’intéressent également à ces unités 
morphologiques pour décrire chaque habitat présent dans ces faciès, ou succession de 
faciès, et les espèces de faune et de flore qui y sont inféodées. Servant ainsi à définir 
l’association qu’il existe entre la l’hydromorphologie et la biologie. 

L’approche spatiale des hydrosystèmes selon un schéma de poupées russes est 
désormais bien admise et fait la part belle aux faciès. En effet, ces derniers se présentent 
comme des unités résumant la dynamique fluviale et au sein desquelles on peut agréger 
différentes fonctions biologiques. Ces faciès nous sont particulièrement utiles pour 
déterminer l’état des cours d’eau et évaluer leurs transformations afin de définir leurs 
besoins de réhabilitation. 

A titre d’exemple, la fig 12. ci-dessous présente la comparaison entre la proportion 
de différents types de faciès d’une rivière Salmonicole « naturelle » et celle d’une rivière 
ayant connue une artificialisation par l’installation d’ouvrages transversaux. 



 
 

Fig.12 : Relation entre le cloisonnent d’un cours d’eau et la proportion des types de faciès 
d’écoulements.  

 
La Lizonne est une rivière dite intermédiaire (Salmonicole et Cyprinicole) pour sa 

partie aval mais Salmonicole pour sa partie amont tous comme plusieurs de ces affluents 
comme la Belle, le Voultron, la Manaure, etc. et devrait donc avoir une proportion de faciès 
proche de celle d’une rivière dite « naturelle ». Or, on peut constater qu’à la lecture des 
résultats représentant les types de faciès de la Lizonne, la proportion de ces derniers se 
rapproche énormément des proportions d’une rivière cloisonnée. 
 

 
 

Fig.13 : Pourcentages des types de faciès sur le cours principal de la Lizonne. 
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Carte 18 : Cartographie des faciès d’écoulement de la Nizonne amont 



Carte 19 : Cartographie des faciès d’écoulement de la 
Nizonne amont 



Carte 20 : Cartographie des faciès d’écoulement de 
la Lizonne après la confluence Belle 



Carte 21 : Cartographie des faciès 
d’écoulement de la Lizonne médianne 



Carte 22 : Cartographie des faciès d’écoulement de la 
Lizonne entre le Moulin Mondot et le Moulin Neuf 





Carte 23 : Cartographie des faciès d’écoulement de la 
Lizonne au niveau de la confluence avec la Pude 



Carte 24 : Cartographie des faciès d’écoulement de la Pude amont 



Carte 25 : Cartographie des faciès d’écoulement de la Lizonne aval 



 

 
 

Fig. 14 : Exemple de faciès lotique favorable à la réoxygénation et la baisse de 
température de l’eau 

 
Les résultats présentés ci-dessus nous permettent aisément d’identifier le 

cloisonnement du cours d’eau, le recalibrage et l’influence des ouvrages, sur les 
écoulements du réseau hydrographique, comme des éléments très perturbant de 
l’hydrosystème de la Lizonne. Comme nous avons pu l’indiquer plus haut, ce constat créé 
des perturbations d’ordre dynamique en distribuant « mal » l’énergie du cours d’eau en la 
concentrant sur des points durs généralement liés à un usage (ouvrages, ponts, seuils, etc.) 
avec des enjeux socio économiques forts. De plus, ce déséquilibre dans la proportion des 
faciès créer également des perturbations biologiques en restreignant voire interdisant 
l’accomplissement de cycle vitaux d’espèces animales ou végétales patrimoniales du bassin. 



 
 

Fig. 15 : Exemple de faciès lentique majoritaire sur le bassin  
 



 
 

Fig. 14 : Exemple de faciès lotique avec un support granulométrique favorable à la 
reproduction de la truite 

 
Au même titre que pour la ripisylve, les dysfonctionnements  du lit mineur ont 

été identifiés. De cette façon ont peu considérer les principales problématiques 



opérant sur le fonctionnement de la rivière à l’échelle du  tronçon hydrographique tel 
que nous l’avons définis. Le graphique ci-dessous représente de manière globale les 
proportions des types de dysfonctionnement rencontrés sur le bassin. 
 
 

 
Fig.15 : Pourcentages des types de dysfonctionnement d’ordre morpho-dynamiques sur 

le cours principal de la Lizonne. 
 

On remarque que les perturbations sont principalement dues, pour 40% 
d’entre elles, à l’influence des ouvrages ou seuil et gués sur la dynamique 
sédimentaire, occasionnant à l’amont une homogénéisation des écoulements, ainsi 
que du colmatage et  à l’aval une incision du lit du à un manque en sédiment dans les 
flux hydrauliques. 
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Fig. 16 : Exemple d’incision du lit à l’aval de l’ouvrage (derrière l’ouvrage) 
 
 La carte 13 illustre plus finement les enjeux liés à la problématique 
hydromorphologique par tronçon homogènes de la Lizonne. En effet si l’aval de la 
Lizonne se voit très impacté par les éléments contrôlant le profil en long mais aussi la 
dynamique hydrosédimentaire, l’amont est davantage impacté par les travaux de 
recalibrage et de rectification du cours d’eau. Ainsi, il est envisageable, puisque cela va 
dans le sens des objectifs DCE deux actions complémentaires sur le lit de la Lizonne à 
savoir la transparence des ouvrages et la restauration du lit mineur. 
 

En conclusion, et afin de répondre aux enjeux réglementaires (DCE, LEMA et 
SDAGE), socio économiques, patrimoniaux et environnementaux liés aux milieux 
aquatiques du bassin de la Lizonne, un effort particulier doit être fait sur la 
réhabilitation et/ou restauration de la proportion des différents types de faciès qui 
constitue les différents cours d’eau du bassin. 

A cet égard, le Syndicat souhaite, à travers les actions de mise en conformité 
des ouvrages vis-à-vis de la continuité écologique, des travaux de diversifications et de 
restauration des écoulements, retrouver un équilibre hydrobiologique et 
géomorphologique compatible avec les activités humaines du bassin. 
  



 

Carte 26 : Pourcentages des dysfonctionnements du lit mineur rencontrés par tronçons 
 l   



2.16.2.3 Les embâcles 

 
Certains tronçons ou sous tronçons du réseau hydrographique peuvent être plus ou 

moins impactés par la présence d’embâcles dans le lit mineur. 
Leur présence peut avoir plusieurs origines mais on les retrouve principalement : 

- dans les secteurs soumis à des fortes variations de débits et à une 
incision du lit 

- dans les secteurs forestiers ou en déprise. 
Si ces embâcles sont nécessaires et participent au bon fonctionnement de la rivière, il peut 
s’avérer nécessaire d’intervenir sur certains d’entre eux au regard du contexte aval et amont 
et de leur intérêt sur le fonctionnement de l’hydrosystème. 
 

La description des embâcles lors de l’état des lieux, a permis de définir pour chaque 
embâcle : 
 

• Le type d’embâcles 
• Le volume estimé 
• Son intégration dans le chenal,  
• Son effet local dans le chenal (érosion, sédimentation) 
• Sa mobilité vers l’aval 
• Son intérêt écologique ou hydrologique (création d’habitats/hétérogénisation des 

écoulements) 
• Un scénario d’intervention en fonction de l’intérêt ou non de l’embâcle 

 
D’une manière générale les embâcles sur l’hydrosystème Nizonne sont des 

éléments importants pour le fonctionnement et la capacité d’accueil du cours d’eau. La 
principale préoccupation du Syndicat est dès lors de préserver ces éléments et leurs 
intérêts mais également de les intégrer au chenal d’écoulement dans la mesure du 
possible. 

Néanmoins, certains éléments dans le cours d’eau seront éliminés selon leur 
position et impact ou leur dangerosité pour les biens et les personnes. Les objectifs 
d’interventions pour chaque élément sont précisés dans la carte N°14 et seront traités lors 
des interventions de restauration de la ripisylve. 



 
 

Fig. 17 : Exemple d’arbre en travers du chenal d’écoulement à intégrer dans le chenal 
d’écoulement 

 

 
 

Fig. 18 : Exemple d’embâcles à conserver dans le cours d’eau favorable aux habitats 
piscicoles 



 
 

Fig. 18 : Exemple d’embâcles à évacuer



 

Carte 27 : Modalité d’intervention sur les embâcles 
identifiés sur le réseau hydrographique 



2.16.2.4 Les érosions de berges 

 
Les érosions de berges sont peu fréquentes sur le bassin du fait notamment de la 

faible énergie de la rivière et des modifications du régime de crue morphogène induit par les 
travaux hydrauliques. Les quelques érosions du bassin, loin d’être prioritaires, ne sont pas 
très actives et ne sont pas liées à des enjeux forts. 
 

2.16.2.5 Les Ouvrages 

 
Très nombreux sur le réseau hydrographique du bassin de la Lizonne, les ouvrages 

régulent en grande partie les écoulements et la répartition des débits sur le bassin entre le 
cours mère et le réseau secondaire. Ces différents seuils fixes, gués, radiers ou vannages 
constituent des « points durs » le long des différents cours d’eau du bassin et définissent 
leur profil en long et ainsi que leur dynamique faisant de la Lizonne une rivière très 
anthropisée. 

Du fait de cette artificialisation, les processus morphodynamiques (érosion et 
sédimentation), au lieu de s’exprimer tout au long du cours d’eau, se manifestent 
préférentiellement et se concentrent au niveau de ces ouvrages qui pour certains peuvent 
être très sollicités voire dégradés pendant les épisodes de hautes eaux. 
 

D’autre part, la présence de ces nombreux seuils sur le réseau constitue une 
problématique importante au regard de la continuité écologique et de la libre circulation 
piscicole. En effet, aucun des ouvrages de la Lizonne n’a fait l’objet d’aménagements pour 
assurer la circulation piscicole et le transit hydrosédimentaire. 

La figure ci-dessous présente la proportion des ouvrages présentant un impact vis-à-
vis de la continuité hydrosédimentaire, au-delà de l’impact que certains peuvent occasionner 
à la franchissabilité piscicole, ils créer une interruption du transit de l’eau et des sediments. 
C’est deux éléments constituant le « moteur » de la rivière se voient perturber et 
occasionnent des dysfonctionnements, à minima sur des usages liés à la rivière, mais de fait 
une dégradation de l’état qualitatif de la rivière et un appauvrissement des milieux la 
constituant. 



 
Fig.19 : Pourcentages des ouvrages selon leur impact vis-à-vis de la continuité écologique. 

 
 

 
 

Fig.20 : Exemple de radier de pont présentant un obstacle hydro-sédimentaire voir piscicole. 
 
Une vaste étude diagnostic a été réalisée en 1997 et 1998 pour déterminer l’impact 

de ces derniers sur les écoulements de la Lizonne et leur dysfonctionnement. Cette étude 
n’a été réalisée que sur la Lizonne du moulin neuf sur Combiers à la confluence avec la 
Dronne. 
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La conclusion de cette étude indique très clairement le mauvais état du système de 
réseau secondaire du bassin de la Lizonne qui se complexifie de l’amont vers l’aval. 

En effet les huit premiers moulins hydrauliquement indépendants ne présentent pas, 
dès 1997, un état de fonctionnement satisfaisant ni d’activité. 

Sur la partie plus aval et plus complexe, il existe 22 moulins répartis sur quatre 
réseaux principaux en série ou parallèle. Ici le système parait mieux entretenu mais avec de 
gros points noirs et reste très impactant pour la gestion des eaux et des espèces et ne 
présentent que peu de moulin avec une activité économique. 
 

Il est également souligné dans cette étude que la majorité des réseaux secondaires, 
qui pour beaucoup n’ont plus d’activités liées à leur moulin, ainsi que leur état de 
fonctionnement ne correspondent plus dans la majeur partie des cas aux arrêtés 
réglementaires les régulant. 

Il convient donc de se poser la question de leur utilité au cas par cas sans remettre en 
cause les bâtiments d’habitation mais uniquement les organes de régulation. En 1998, 5 
moulins sur 33 étudiés utilisaient leur chute. 
 

Comme il est souligné plus hauts, les ouvrages de moulins ne sont pas les seuls à 
occasionner des perturbations hydrauliques ou écologiques. En effet, certains petits seuil de 
fonds, radiers de ponts, passages busés ou certains passages à gués créer des obstacles pour 
le poisson et empêche les sédiments de circuler de l’amont vers l’aval. 
 

Ainsi, le fonctionnement d’ensemble du réseau hydrographique/hydraulique est donc 
contrôlé par de nombreux ouvrages transversaux : Radiers de ponts, seuils répartiteurs, 
Gués-seuils, seuils de fond ou déversoirs et ce faisant, selon leur positions et leurs 
caractéristiques intrinsèques, vont déterminer plus ou moins fortement : 

 
• Le niveau de la ligne d’eau dans les cours d’eau et les dérivations 
• La vitesse de propagation des crues, 
• Le niveau dans la nappe d’accompagnement et les milieux aquatiques annexes ou 

humides 
• La répartition des débits en basses et moyennes eaux entre le réseau hydrographique 

et les systèmes hydrauliques, 
• Les faciès d’écoulement du lit mineur et son colmatage par les matières en 

suspensions, 
• La pérennité et l’état général de la ripisylve, 
• La stabilité des berges notamment les plus tourbeuses 
• La continuité des écoulements en basses eaux, 
• La continuité écologique (piscicole et hydro-sédimentaire) cf. Carte 15 
• La capacité de drainage du lit majeur et de vidange de la  nappe d’accompagnement, 

donc des parcelles agricoles ou des tourbières,  
• La propagation de l’incision du lit (érosion régressive dans les portions de cours d’eau 

recalibrés). 
 

Compte tenu de la structure et de l’organisation du réseau, toute modification d’un 
ouvrage peut avoir des répercutions sur d’autres ouvrages et un linéaire important de 



réseau hydrographique qu’il soit principal ou de dérivation et donc sur les usages qui y sont 
liés (droit d’eau, irrigation, maintien en eau dans les tourbière ou zones humides, etc.) 
 

Les enjeux concernées par ces ouvrages et leurs fonctionnements sont multiples 
puisqu’ils vont conditionner l’état et le fonctionnement des milieux humides (tourbières 
zones humides, frayère, etc.) et la continuité écologique demandée dans le cadre de 
l’atteinte du bon état des masse d’eau par la DCE mais également les usages liés au 
fonctionnement des ces ouvrages. 
 
 

En 2010, le SIAH du bassin de la Lizonne a fait réaliser une expertise par le bureau 
d’étude GEODIAG afin de définir la stratégie d’action que devrait mener le Syndicat dans 
l’intention de répondre efficacement aux enjeux réglementaires, socio-économiques ou 
environnementaux liés aux ouvrages hydrauliques. 
 
L’ensemble des conclusions de cette étude, annexées au présent document, a permis aux 
élus de définir comme action prioritaire : 

-  l’accompagnement technique à la mise aux normes vis-à-vis de la 
continuité écologique des ouvrages du bassin à travers notamment, 

- la réalisation d’une étude complémentaire notamment sur des 
données topographiques du lit, des berges et des ouvrages 
permettant de préciser les solutions techniques à engager. 

 

 
 
Fig.21 : Exemple de seuil fixe sur la Lizonne dit de répartition des eaux entre le bief et le cours 

mère. 



 
 

Fig.22 : Exemple de passage à gué « artisanal » pénalisant le fonctionnement de la rivière 
 

 
 

Fig.23 : Exemple passage busé « mal callé » totalement infranchissable 



 

Carte 28 : estimation de l’impact des ouvrages sur 
la continuité hydrosédimentaire 



 

Carte 29 : Impact des ouvrages sur la franchissabilité piscicole 



2.16.2.6 La fréquentation du lit et des berges par le bétail 

 
L’élevage bovin est encore bien implanté sur le bassin de la Lizonne, notamment sur les 

secteurs amont comme la Nizonne et la Belle. Même si le pâturage peut être un mode de 
gestion très intéressant pour maintenir des prairies en bon état de conservation, ce dernier 
peut néanmoins être néfaste pour les berges et le lit quand le bétail y a accès. En effet, la 
divagation du bétail est source de plusieurs dysfonctionnements pour le cours d’eau : 
 

• La déstabilisation des berges sous l’effet du piétinement qui au-delà de la destruction 
des berges et de l’érosion, appauvrit la végétation de berge et les habitats 
disponibles. 

 
• La dégradation de la qualité physico-chimique et bactériologique du cours d’eau. 

 
Les résultats de l’état des lieux identifient 129 points d’abreuvements sur le réseau 

hydrographique sous compétence du SIAH du bassin de la Lizonne. 
 

 
 

Fig.24 : Exemple de passage bétail et du colmatage du lit sa conséquence immédiate 



 
 
Fig.25 : Exemple de passage bétail et du colmatage du lit sa conséquence immédiate



Carte 30 : Localisation des points d’abreuvements du bétail non 
aménagés  



2.17  Etat des lieux DCE et du SDAGE Adour Garonne 2010-2015 
 
Plusieurs masses d’eau sont définie sur le territoire de compétence du SIAH du bassin de la 
Lizonne : 
 

• La Lizonne des sources à la confluence avec la Belle (FRFR483) 
• La Lizonne du confluent de la Belle au confluent de la dronne (FRFR33) 
• La Belle de sa source au confluent de la Lizonne (FRFR541) 
• La Manaure (FRFRR33_2) 
• Le Voultron (FRFRR33_3) 
• Le Ronsenac (FRFRR33_4) 
• La Pude (FRFR542) 
• La Sauvanie (FRFRR33_6) 
• La Cendronne (FRFRR33_7) 

  
Le tableau ci-dessous présente la caractérisation des masses d’eau, les paramètres 
présentant un risque ou mettant en cause le respect des objectifs de la Directive Cadre sur 
l’Eau et il souligne les efforts à réaliser et sur quels compartiments ou pression agir. 
 

Tab.6 : Caractérisation de l’état des masses d’eau 

Masse d’eau 

Objectif d’état de la masse d’eau et pressions 

Etat 
global 

Pression 
agricole 

Pression 
domestique 

Pression  
industrielle 

Pression  
ressource 

Pression  
morphologie 

Pression 
Nitrates 

Pression 
pesticides 

Pression 
micro 

polluants 
 

La Nizonne 2015 faible faible moyenne faible Inconnue moyenne faible faible 
La Lizonne 2027 Forte faible moyenne Forte Moyenne moyenne moyenne moyenne 

La Belle 2015 moyenne moyenne faible moyenne moyenne faible faible faible 
La Manaure 2021 moyenne faible Inconnue moyenne moyenne    
Le Voultron 2021 moyenne faible Inconnue moyenne moyenne    
Le Ronsenac 2021 moyenne faible Inconnue moyenne moyenne    

La Pude 2027 Forte faible faible Forte Inconnue moyenne moyenne faible 
La Sauvanie 2021 moyenne faible Inconnue moyenne moyenne    

La Cendronne 2015 moyenne faible Inconnue moyenne faible    

 
Ce tableau met en avant les grands enjeux pour répondre aux exigences de la 

directive Cadre sur l’eau dans l’objectif d’atteindre le bon état. Aussi on distingue deux 
grands enjeux sur le bassin de la Lizonne :  

• Les problématiques de ressource en eau avec les prélèvements d’eau d’origine divers 
justifient un enjeu hydrologique. 

• Les pressions liées à la morphologie justifient un enjeu morphologique 
 

Ce tableau a issu du portail des données sur l’eau du Bassin Adour Garonne vient 
confirmer le diagnostic de territoire réalisé par le Syndicat Mixte du bassin de la Lizonne en 
mettant en avant l’enjeu hydromorphologique comme l’enjeu majeur du territoire. 

En effet, les masses d’eau du bassin présentent une altération de l’ensemble de leurs 
compartiments dynamiques : La pression forte sur la ressource en eau altère le débit, la 
continuité hydrosédimentaire et la ligne d’eau sont altérées par la présence des ouvrages. 



Des actions mises en place dans l’objectif de répondre à ces problématiques visent à 
d’améliorer les compartiments ligne d’eau, lit mineur, continuité et annexes-lit majeur. 

De plus, les compartiments physiques comme lit mineur et l’ensemble « berges-
ripisylve », sont, comme le montre le chapitre précédent, fortement dégradés. En effet, lit 
mineur est altéré par la réduction des habitats lotiques (eaux courantes) et par 
l’accentuation des phénomènes de colmatage lies à la présence des ouvrages. 

Le compartiment berge-ripisylve est en mauvais état notamment dû à des 
dégradations sur la végétation de berges liées à la populiculture, a un entretien trop 
drastique et au piétinement des bovins sur certains secteurs. Des actions de mise en place 
de clôtures et de plantations permettraient d’améliorer le compartiment berge-ripisylve. La 
reconversion de cultures et de peupleraies en prairies ou boisements alluviaux permettrait 
d’améliorer le compartiment annexes-lit majeur. 
 
En conclusion : 
 
L’enjeu hydrologique : 

Avec un Plan de Gestion des Etiages en place sur l’entité  Dronne, les pressions sur la 
ressource sont en inadéquation avec les objectifs de la Directive Cadre sur l’Eau : cet enjeu 
ressort comme prépondérant sur la Lizonne, Sauvanie et sur la Pude. 
L’enjeu biologique ressort de manière prioritaire sur : 

L’ensemble du réseau de compétence du syndicat avec la présence d’espèces 
patrimoniales nécessitant des mesures de préservation et de restauration des habitats 
aquatiques. Le réseau hydrographique est concerne par le site Natura 2000 «  Vallée de la 
Nizonne ». 

La masse d’eau aval de la Lizonne avec le potentiel de colonisation par les migrateurs 
amphihalins, des espèces patrimoniales et la présence de nombreuses zones potentielles 
pour la reproduction du brochet dans le lit majeur de la Lizonne. 

Plusieurs cours d’eau sur le bassin versant sont classe en première catégorie piscicole 
présentant les espèces d’accompagnement et des frayères de la truite fario. Les espèces 
piscicoles sont bloquées très rapidement par les ouvrages. Un Enjeu biologique est donc 
cible sur le bassin versant. 
L’enjeu morphologique est nécessaire pour satisfaire les exigences de la Directive : 

Cadre sur l’Eau. La problématique majeure de la Lizonne est la continuité hydro 
sédimentaire et piscicole. Des actions fortes sont nécessaires pour rétablir la continuité 
écologique mais également pour réduire la hauteur cumulée des ouvrages sur les masses 
d’eau. Les masses d’eau prioritaires sont la Nizonne, la Belle et la Lizonne, la présence 
d’espèces patrimoniales aquatiques nécessitant la restauration de facies lotiques. 

 

2.18 Récapitulatif des enjeux du territoire 
 
 L’amélioration de la qualité écologique du cours d’eau, et en particulier des 

conditions de vie piscicole (migration des poissons), de transit sédimentaire et de 
l’équilibre des écosystèmes aquatiques (DCE) 

 Un enjeu d’ordre physique et direct sur le faciès de la rivière, que traduisent les 
caractéristiques hydromorphologiques de la rivière 



 Le maintien des conditions de sécurité publique (les ouvrages hydrauliques jouant un 
rôle majeur dans la propagation et l’extension des crues, arbres morts sur pied 
menaçant de tomber…) 

 Une meilleure gestion de la ressource en eau, à la satisfaction de l’ensemble des 
usages et des usagers 

 La valorisation patrimoniale du cours d’eau et des moulins 
 

2.19  Objectifs opérationnels à mettre en place dans le PPDRG 
 

Le diagnostic réalisé nous a permis de dégager un certain nombre de problématiques, 
et d’en évaluer les conséquences sur le milieu. Dans un but de reconquête de la qualité de 
l’eau et des écosystèmes, nous devons agir de façon à traiter au mieux ces problèmes. 
Cependant, il est important d’arriver à instaurer une cohérence entre les actions à mener et 
le milieu naturel sur lequel on intervient. 

Dans ce cadre, dans la continuité de ces actions précédemment menées, et en accord 
avec le diagnostic réalisé, il est de l’intérêt général que le Syndicat Mixte du bassin de la 
Lizonne intervienne afin de revaloriser le cours d’eau à l’échelle du bassin versant. Cette 
revalorisation intègrera le cours d’eau dans son ensemble, traitant l’aspect 
hydromorphologique, et l’ensemble des composantes du milieu (faune, flore, milieux). 
Les objectifs opérationnels à intégrer sont : 
 
 Assurer la continuité écologique à travers la restauration du transit 

hydrosédimentaire et la libre circulation piscicole ; 
 
 Restaurer les qualités environnementales de la Lizonne et de ses affluents et 

préserver ses milieux et espèces inféodées ; 
 

 Restaurer une diversité de faciès et une dynamique plus naturelle ; 
 
 Porter à connaissance, sensibiliser et informer sur les rôles et fonctions des milieux 

aquatiques ainsi que leur gestion ; 
 

 Sécurité publique. 
  



3. Référence du projet à la nomenclature 
existante 
Ce dossier d’enquête publique apporte les indications suffisantes pour la 

compréhension des modalités d’intervention et des techniques utilisées. Un cahier des 
charges sera rédigé préalablement aux travaux par le SIAH du bassin de la Lizonne. Les 
riverains concernés par les travaux seront contactés préalablement a chaque intervention. 
 

3.1 Nature des travaux et correspondance à nomenclature eau 
 
Les travaux à réaliser pour la restauration et la préservation de la Lizonne et de ses affluents 
visent différentes composantes physiques et dynamiques des cours d’eau : 
 
Travaux Rubrique 

Restauration et entretien de 
la ripisylve 

-Aucune modification significative du 
profil en long ou en travers. 
-Aucune atteinte au cycle de la faune 
aquatique 

3.2.1.0 

Diversification du lit et des 
écoulements 

-Modification significative du profil en 
long ou en travers. 
-Atteinte faible au cycle de la faune 
aquatique 

3.1.1.0 
3.1.2.0. 
3.2.1.0 

Aménagements des ouvrages 
hydrauliques et travaux sur 
le lit mineur 

-Modification significative du profil en 
long ou en travers. 
-Atteinte faible au cycle de la faune 
aquatique 

3.1.1.0 
3.1.2.0. 
3.2.1.0 

 
3.1.1.0. Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d’un cours d’eau, 
constituant : 
 
- 1° Un obstacle à l’écoulement des crues (A) ; 
- 2° Un obstacle à la continuité écologique : 
a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm, pour le débit moyen 
annuel de la ligne d’eau entre l’amont et l’aval de l’ouvrage et de l’installation (A) ; 
b) Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm mais inférieure à 50 cm pour le 
débit moyen annuel de la ligne d’eau entre l’amont et l’aval de l’ouvrage ou de 
l’installation (D). 
 
3.1.2.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou 
le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique : 
 
- 1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (Autorisation) ; 
- 2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D). 



 
3.2.1.0. Entretien de cours d'eau ou de canaux, à l'exclusion de l'entretien visé à l'article 
L.215-14 du code de l'environnement réalisé par le propriétaire riverain, du maintien et du 
rétablissement des caractéristiques des chenaux de navigation, des dragages visés à la 
rubrique 4.1.3.0 et de l'entretien des ouvrages visés à la rubrique 2.1.5.0, le volume des 
sédiments extraits étant au cours d'une année : 
 
- 1° Supérieur à 2 000 m3 (A) ; 
- 2° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments extraits est supérieure ou 
égale au niveau de référence S1 (A) ; 
- 3° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments extraits est inférieure au 
niveau de référence S1 (Déclaration). 



4. Analyse des incidences 
 

4.1.1 Sur le Bassin Versant  
 

Les travaux de restauration n’auront aucune incidence à l’échelle du Bassin Versant 
de la Lizonne.  
  

4.1.2 Sur les captages pour l’Alimentation en Eau Potable  
 

Les captages présents sur la zone d’étude sont réalisés dans les nappes souterraines. 
A ce titre, la Lizonne et ses affluents constituent l’exutoire des « trop plein » des sources et 
des forages. 

Par conséquent les travaux sur cours d’eau n’ont pas d’impact sur la ressource 
exploitée. En effet, seules des activités polluantes ou modifiant la recharge de la nappe et 
présentes sur l’aire d’alimentation de captage peuvent être considérées comme 
impactantes. 

Enfin sur les douze points de captages identifiés onze possèdent un arrêté de DUP 
réglementant les activités sur différents périmètres de protection et les travaux engagés par 
le Syndicat Mixte du Bassin de la Lizonne n’apparaissent pas dans les activités réglementées. 

 
 Les travaux de restauration  et d’entretien n’auront donc pas d’incidence sur ces 

forages.  
 
  

4.1.3 Sur les eaux superficielles  
 

A court terme, la qualité de l’eau pourra être dégradée. En effet, il aura un risque de 
pollution ponctuelle et une mise en suspension de particules au moment des travaux.  
  

4.1.4 Incidences de l’élagage, de la conduite de cépée et du 
débroussaillage  

 
Eclaircissement du lit de la rivière par aération de la ripisylve.  

 
L’éclaircissement du lit de la rivière permet d’apporter une alternance entre les zones 

d’ombrages (zones calmes) et les zones ensoleillées (zones rapides), qui est bénéfique au 
milieu  piscicole  et  à  la  vie  aquatique.  Les  zones  d’éclairement  favoriseront  le 
développement de la végétation aquatique de courant. Ces herbiers sont sources d’habitats 
et de nourritures.  
  

Amélioration de l’écoulement 
 

Le retrait des branchages de taille moyenne qui tombent sur le lit de la rivière et dont 
la frondaison retient les flottants améliore les conditions d’écoulement.  



Cela entraîne également une accélération de la vitesse de l’eau, la restauration de certains 
habitats pour les poissons et les macro-invertébrés qui leurs servent de nourriture.  
Des zones de frayères  pourront donc  être restaurées par l’accélération ponctuelle des 
écoulements et le décolmatage des substrats.  
   

 Gestion de la ripisylve à long terme.  
 

Les travaux d’élagage et de recépage permettent de maintenir en état la ripisylve, de 
diversifier les classes d’âge et les essences. Le débroussaillage sélectif permet de dégager 
des  jeunes  plants  « étouffés »  dans  les  ronciers  et  permet  ainsi  de  favoriser  leur 
développement pour reconstituer à terme une ripisylve de qualité.  
  

Prévention du risque de formation d’encombres.  
 
Le maintien d’un bon état sanitaire de la ripisylve et la suppression de branches 

basses retombant dans le lit évitent la formation d’encombres en période de crue.  
  

 Sauvegarde du petit patrimoine.  
 

La  restauration  de  la  végétation  permet  la  sauvegarde  du  petit  patrimoine  
(ouvrages routiers, lavoirs…) par enlèvement des sujets situés sur ce patrimoine (entre les 
pierres par exemple), ainsi que par diminution des encombres dérivant depuis l’amont.  
  En  aucun  cas,  l’élagage  des  branches  basses  ne  doit  être  systématique.  Il  est 
recommandé de conserver un certain ombrage sur les secteurs profonds (pour éviter le 
réchauffement de l’eau, et favoriser les zones d’abri, notamment pour les truites adultes) et 
de favoriser l’éclairement sur des habitats plus courants, type radier. 
 

4.1.5  Incidences de l’abattage des arbres morts et qui penchent 
présentant un risque hydraulique ou socio-économique  

  
Empêche la formation d’encombres dues à la chute des arbres.  

 
Ces encombres peuvent constituer des obstacles à l’écoulement et à la libre 

circulation piscicole.  
  

Prévention des arrachements et érosions de berges.  
 

Un  arbre  penché  peut  présenter  une  menace  pour  la  stabilité  des  berges.  La  
coupe préventive d’un tel arbre permettra d’éviter la formation d’un obstacle important aux 
écoulements.   
  

 Amélioration de la sécurité.  
 

Sur les lieux fréquentés par les pêcheurs, les randonneurs ou tout autre usager de la 
rivière, la sécurité doit être assurée.  
  

 Sauvegarde du petit patrimoine.  
 



La  restauration  de  la  végétation  permet  la  sauvegarde  du  petit  patrimoine  
(ouvrages routiers, lavoirs…) par enlèvement des sujets situés sur ce patrimoine (entre les 
pierres par exemple), ainsi que par diminution des encombres dérivant depuis l’amont.  
  
  

L’enlèvement  des  arbres  morts  et  qui  penchent  sera  réalisé  lorsque  la  chute  de 
l’individu coté rivière est anticipée et/ou lorsque le lieu est fréquenté par différents usagers 
et/ou surtout lorsque l’enjeux hydraulique est présents (bordure de route, habitations à 
proximités…). Dans les autres cas, les arbres morts ne seront pas traités.  
  

4.1.6  Incidences de l’abattage des peupliers 
 

Amélioration de la gestion de la ripisylve à long terme.  
 

Les travaux d’abattage de peupliers en bordure immédiate de cours d’eau 
permettent de maintenir en état la ripisylve, de diversifier les classes d’âge et les essences.  
   

 Limitation de la chute des peupliers.  
 

Les peupliers étant de nature à mal tenir les berges, l’enlèvement de ceux situés en 
bordure de cours d’eau limitera la présence d’encombres.   
  

 Prévention des arrachements et érosions de berges.  
 

Un peuplier de berge peut présenter une menace pour la stabilité des berges. La 
coupe préventive  d’un  tel  arbre  permettra  d’éviter  la  formation  d’un  obstacle  
important  aux écoulements.  
  

 Les berges rendues naturelles.  
 

Le remplacement à terme des peupliers de berges par des espèces autochtones 
(Aulnes, Frênes, Saules…) permet une meilleure santé aux berges et aux cours d’eau 
associés. De plus,  l’érosion  se  fera  naturellement  par  les  courants  (très  prévisibles)  et  
non  par  les peupliers (moins prévisibles). 
 

 Eclaircissement d’une ripisylve dense.  
   

 Sécurité.  
 

Sur les lieux fréquentés par les pêcheurs, les randonneurs ou tout autre usager de la 
rivière, la sécurité doit être assurée.  
  

 La meilleure qualité des eaux. 
 
L’abattage des peupliers de bordure de cours d’eau améliore la qualité de l’eau, notamment 
par l’absence d’une décomposition très lente de feuilles qui dégagent beaucoup de phénols.    
 

Sauvegarde du petit patrimoine.  
 



La  restauration  de  la  végétation  permet  la  sauvegarde  du  petit  patrimoine  
(ouvrages routiers, lavoirs…), notamment par diminution des encombres dérivant depuis 
l’amont.  
 

L’enlèvement des peupliers en bordure immédiate des cours d’eau permet de 
répondre a des  problématiques  visibles  (érosions  de  berges,  encombres…)  et  diffus  
(qualité  et quantité de l’eau…).   
  

4.1.7 Incidences du retrait des embâcles  
 

Amélioration de l’écoulement.  
 

Retrait des obstacles où se bloquent tous les flottants. Restauration de l’écoulement 
et de la libre circulation piscicole.   
  

Destruction possible des habitats piscicoles 
 

Les encombres constituent à la fois des zones de calme et d’accélération de la vitesse 
de l’eau. Le retrait systématique est donc à éviter.  
  

Lutte contre les espèces envahissantes 

 
Les eaux calmes créées par les encombres favorisent la présence d’espèces 

envahissantes comme  le  ragondin,  le  poisson  chat,  la  perche  soleil,  la  jussie…  
L’enlèvement  des encombres est donc positif pour lutter contre les espèces envahissantes 
qui sont surtout inféodés aux eaux calmes.  
 

Restauration de la circulation piscicole 
 

Certains encombres très compacts sont infranchissables par la population piscicole 
des cours d’eau. Leur retrait favorisera la libre circulation piscicole.  
 

Décolmatage des substrats 
 

Le retrait des encombres va permettre d’accélérer les écoulements. Les substrats 
vont donc se retrouver décolmatés sur les secteurs de radiers et de plats courants restaurant 
des habitats pour des espèces très exigeantes comme le chabot, la truite fario (besoin de 
substrats propres et non colmatés).  
Peut provoquer une reprise d’érosion et une modification du profil en long sur les cours 
d’eau de faible dimension et à substrats mobiles (sables, graviers).  
 

Lutte contre les débordements ponctuels du cours d’eau 
 

Permet une meilleure circulation de l’eau, mais diminution des zones d’expansion de 
l’eau.  
 
 
 



Amélioration de la diversité des écoulements 
 

Sur les secteurs très encombrés par les encombres : leur forte concentration peut 
contribuer la succession de zones lentiques sous influence les unes des autres. Le retrait 
sélectif des encombres va alors permettre de faire disparaître une succession de zones 
lentiques au profit de zones courantes. Sur les zones de pente forte avec une granulométrie 
grossière, le retrait de ces encombres va favoriser la diversification des écoulements avec le 
retour à une succession de faciès plats courants - radiers - mouilles. 
 

Sauvegarde du petit patrimoine. 
 
Le retrait des encombres permet la sauvegarde du petit patrimoine (ouvrages 

routiers, lavoirs…), notamment en période de crue.  
 

Les encombres constituant des habitats très intéressants seront conservés ou 
entretenus de manière à conserver la partie immergée. Au niveau des zones habitées ont 
évitera au maximum la formation des encombres pour favoriser l’écoulement en période de 
crue. 
 

4.1.8 Incidence du brûlage des rémanents 
 

Dans le cas où le propriétaire ne souhaite pas profiter (dans un délai d’un mois ou 
convenu) du bois obtenu à l’issue des travaux sur la végétation des berges ou du lit, le bois 
sera évacué vers une plate-forme de compostage. Si les conditions de chantier ne le 
permettent pas, ces déchets pourront néanmoins être broyés, ou à défaut brûlés dans les 
conditions prévues par l’Arrêté préfectoral  portant réglementation en vue de prévenir les 
incendies de forêt dans les départements de Dordogne et de Charente. Les feux auront lieux 
à l’écart des cours d’eau ; les impacts sur la ressource en eau seront donc nuls. 
 

4.1.9 Incidence de la diversification du lit mineur 
 

La restauration du lit consiste en la mise en place de déflecteurs et en la recharge du 
lit en granulats plus ou moins grossiers :  
 

Amélioration de la diversité des écoulements et des habitats 
 

Ces aménagements favorisent la diversité des écoulements par le rétrécissement 
ponctuel du  lit.  Cette  diversité  favorise  la  diversification  des  vitesses  d’écoulement,  de  
la granulométrie du fond, de la hauteur de la lame d’eau et donc en général la diversité des 
habitats aquatiques.  
  

Augmentation attendue de la population de poissons 

 
La restauration et la diversification des habitats aquatiques favorisent la présence 

d’espèces plus exigeantes. La recharge en granulats permettra de reconstituer des frayères à 
truites fario,  à  chabots,  à  lamproie  de  planer,  à  vairons…  pour  les  géniteurs.  Ces  
travaux favoriseront donc la reproduction et l’augmentation des populations sur les cours 
d’eau restaurés. 



 
 

Amélioration de condition d’étiage et de crue 
 

Ces aménagements favorisent un léger rehaussement de la lame d’eau par l’obstacle 
aux écoulements qu’ils constituent. Ce rehaussement reste très localisé et la présence de ces 
aménagements a un impact très limité en période de crue.  

 
La rétention des encombres.  

 
Ces  aménagements  peuvent, par la suite,  retenir les  flottants  dérivant  depuis l’amont. 
 

Les érosions de berges volontaires 
 

Dans le cas des ruisseaux rectilignes, la diversification peut à long terme créer une 
dynamique d’érosion de berge. Pour cela, une érosion volontaire est très bénéfique et 
indispensable pour une amélioration du cours d’eau concerné à moyen terme dès lors que 
les secteurs concernés ne présentent pas de danger pour les personnes. 
 

La lutte contre les espèces envahissantes 
 

La diversification des écoulements issue de la restauration du lit est bénéfique pour 
lutter contre les espèces envahissantes (le ragondin, le poisson chat, la perche soleil, les 
espèces végétales envahissantes…) qui aiment les milieux homogènes (vitesse de courant, 
hauteur d’eau et substrat) plutôt calmes.  
  
  

Cette action qui s’effectuera prioritairement sur l’amont des cours d’eau s’inscrit 
dans une démarche durable de restauration de cours d’eau. Elle permettra de retrouver à 
terme des milieux plus diversifiés, très souvent fragilisés lors des précédents travaux 
hydrauliques. 

 
La principale incidence lors de la phase de travaux est la remise en mouvement des 

sédiments et la détérioration des parcelles adjacentes par les engins. 
 

Pour limiter la remise en suspension des sédiments, les travaux seront réalisés hors 
période de reproduction et en période de basses eaux. Le risque de remise en suspension 
des sédiments sera alors limité et restera temporaire. De plus, les travaux seront réalisés 
d’amont en aval et des filtres (botte de paille ou à cailloux/graviers) seront positionnés en 
aval des travaux afin de piéger les matières en suspension. 

 
Les travaux seront réalisés avec du matériel adapté permettant d’opérer avec 

précision, n’endommageant pas les berges et ne nécessitant pas l’aménagement d’un accès 
ou d’une aire de manœuvres particulières. De plus, ces travaux ont pour but de restaurer 
des habitats et de limiter les assecs, ce qui permettra aux populations piscicoles et de macro-
invertébrés de revenir rapidement puisque leur implantation sera plus favorable. 

 
 



4.1.10   Incidences de la diversification des écoulements et du lit et sur la 
modification du profil en long 

 
Ces aménagements consistent en la mise en place de déflecteurs, de blocs, de micro-

seuils adaptés à la reproduction et au développement des salmonidés. Ces aménagements 
seront d’une hauteur inférieure à 30 cm et suivront les dispositions des schémas présentés ci 
dessous. 
 

Amélioration de la qualité générale de l’eau 
 

Ces aménagements permettront de faire varier les vitesses d’écoulements par 
resserrement de la lame d’eau. Ces écoulements plus diversifiés favoriseront donc 
l’oxygénation de l’eau et du milieu, maintiendront des températures d’eau basses, 
décolmateront certains secteurs par réactivation du transport solide, et favoriseront les 
capacités d’autoépuration. 

 
Amélioration de la diversité des écoulements et des habitats 

 
Ces aménagements favorisent la diversité des écoulements par le rétrécissement du 

lit et par des petites chutes d’eau (hauteur maximale des aménagements n’excédant pas 30 
cm). Cette diversité d’écoulements favorise la diversité des habitats aquatiques. Le nombre 
de caches pour les poissons se trouve donc augmenté. 

 
Amélioration des conditions d’étiages et de relation nappe/rivière 

 
Ces aménagements favorisent un rehaussement de la lame d’eau par l’obstacle aux 
écoulements qu’ils constituent. La configuration des micro-seuils avec échancrure, 
permettra la libre circulation piscicole. 

Ces aménagements ne sont préconisés que sur des zones non habitées et ne 
présentent donc pas de risques pour les biens et les personnes. La lame d’eau en période 
d’étiage est augmentée de quelques centimètres et permet de garder des habitats en eau 
lors de conditions hydrologiques défavorables pour les peuplements piscicoles. On 
remarquera que ces aménagements n’auront strictement aucune influence sur les débits des 
rivières. 
 

Influence sur la répartition des eaux 
 

Ces aménagements n’auront aucune influence sur la répartition des eaux dans les 
différents bras de cours d’eau ou autres biefs de moulins. 
 

La Principale incidence lors de la phase de travaux est la remise en mouvement des 
sédiments et la détérioration des parcelles adjacentes par les engins. 
 

Pour limiter la remise en suspension des sédiments, les travaux seront réalisés hors 
période de reproduction et en période de basses eaux. Le risque de remise en suspension 
des sédiments sera alors limité et restera temporaire. De plus, les travaux seront réalisés 

 



d’amont en aval et des filtres (botte de paille ou à cailloux/graviers) seront positionnés en 
aval des travaux afin de piéger les matières en suspension. 

 
Les travaux seront réalisés avec du matériel adapté permettant d’opérer avec 

précision, n’endommageant pas les berges et ne nécessitant pas l’aménagement d’un accès 
ou d’une aire de manœuvres particulières. De plus, ces travaux ont pour but de restaurer 
des habitats et de limiter les assecs, ce qui permettra aux populations piscicoles et de macro-
invertébrés de revenir rapidement puisque leur implantation sera plus favorable. 
 

4.1.11   Incidence de la renaturation 
 

La renaturation consiste en la création ou modification profonde des cours d’eau. 
Après cette modification, les actions et les incidences qui en découlent seront proches de la 
restauration du lit. 

Cette action ponctuelle forte s’inscrit dans une démarche durable de restauration de 
cours  d’eau.  Elle  permettra  de  retrouver  à  terme  des  milieux  plus  diversifiés,  très 
souvent fragilisés lors des précédents travaux hydrauliques. La continuité écologique des 
cours d’eau concerné sera regagnée à terme et permet l’atteinte des objectifs de la 
Directive Cadre sur l’Eau. 
 

4.1.12   Incidence de l’aménagement des ouvrages 
 

Ces aménagements consistent en la modification des ouvrages existants par 
réduction des nuisances  actuelles  occasionnées  (effet  barrage  de  retenue  d’eau  avec  la  
réduction d’autoépuration, le réchauffement de l’eau, les problèmes de continuité 
biologique…). 
 

Les écoulements favorisés 
Les écoulements ne seront que favorisés par la modification de la hauteur des ouvrages et la 
ligne d’eau amont ne sera que diminuée. 
 

Amélioration de la qualité des eaux 
 
Actuellement, ces ouvrages ne permettent pas de restituer une eau d’aussi bonne qualité 
qu’en  amont.  L’aménagement  des  ouvrages  permettra  d’améliorer  la  qualité  de  l’eau 
(meilleure oxygénation, diminution de sa température…), du fait d’un temps de séjour dans 
la masse d’eau amont sera réduit. 
 

La circulation piscicole améliorée 
 
Ces aménagements permettent la migration des poissons des cours d’eau concernés et donc 
la recolonisation d’espèces en difficultés (anguille, truite fario, brochet…). 
 
 
 
 
 



Les habitats aquatiques à protéger 
 

 Si aucune précaution n’est prise lors des travaux, les travaux vont favoriser le départ 
de particules fines soulevées par les engins. Ces particules fines pourront venir colmater les 
substrats en aval du chantier et altérer temporairement les potentialités des cours d’eau. 
 
 La sauvegarde du petit patrimoine.  
 

La diminution de hauteur d’eau en amont d’un ouvrage diminue les pressions 
exercées sur le petit patrimoine à proximité (déversoirs…), ce qui le rend plus stable dans le 
temps.   
  

Réduction du degré d’artificialisation des berges 
 
La  réduction  de  la  lame  d’eau  en  amont  des  ouvrages  permet  de  ne  plus  tenir 
artificiellement  les  berges  (notamment  avec  la  pression).  A  long  terme,  les  berges  se 
stabilisent et les cours d’eau reprennent une dynamique naturelle. 
 

La sécurité publique 
 
La réduction de la masse d’eau située en amont d’un ouvrage par aménagement de ce 
dernier est bénéfique car les effets d’un risque de rupture de l’ouvrage sont diminués par 
diminution  de  la  quantité  d’eau  amont  et  de  la  pression  qui  l’accompagne,  puis  par 
consolidation de l’ouvrage. 
 

La lutte contre les espèces envahissantes 
 

Les eaux calmes créées par les ouvrages favorisent la présence d’espèces 
envahissantes comme le ragondin, le poisson chat, la perche soleil, les espèces végétales 
envahissantes… La modification du milieu (eaux moins stagnantes en amont) est positive 
pour lutter contre ces espèces envahissantes qui sont surtout inféodés aux eaux calmes.  
  
  

L’aménagement et la modification d’ouvrages (déversoirs, ponts…) sont un point fort 
pour la restauration des cours d’eau. Les gains obtenus pour les cours d’eau concernés 
seront  conséquents  et  multiples  (qualité  de  l’eau,  qualité  piscicole,  qualité 
hydraulique…).   
 
  

4.1.13  Incidence de l’aménagement des abreuvoirs  
 

Restauration de la circulation piscicole 
 
Certains  abreuvoirs  actuels  font  barrage  sur  certains  cours  d’eau,  ce  qui  les  rend 
infranchissables par certaines espèces de poissons. Leurs aménagements favoriseront la 
libre circulation piscicole. 
 

Décolmatage des substrats 



 
Le piétinement diminué des bêtes dans les cours d’eau permet de réduire la remise en 
suspension des fines présentes au niveau des abreuvoirs actuels, aux profits des cours d’eau 
situés plus en aval. 
 

Amélioration de la capacité d’écoulement 
 

Les écoulements seront plus favorables après l’aménagement de certains abreuvoirs, 
pour ceux qui causent actuellement une retenue d’eau, même minime. 
 

Amélioration de la qualité des eaux 
 

Les déjections hors des cours d’eau sont favorables pour la qualité des ruisseaux, 
ainsi que pour différents usages (baignade, pêche…). 
 

Amélioration de la qualité des berges 
 

La mise en place de clôture et l’éloignement des bêtes aux cours d’eau permet de 
garder une érosion de berge naturelle, et non artificielle. L’aménagement  d’abreuvoirs  aura  
un  impact  positif  ponctuel  (berges…)  et  diffus (qualité de l’eau…) sur les cours d’eau 
concernés par ce type d’aménagement. 
 

4.1.14  Sur les zones humides  
 

Les  travaux  de  restauration  de  la  ripisylve  n’auront  pas  d’impact  sur  les  zones 
humides. In fine, le fonctionnement hydrologique des zones humides et de leurs sols s’en 
verra améliorer vis-à-vis des fonctionnalités propres aux zones humides : rétention d’eau, 
épuration bio-géochimique et accueil d’espèces aquatiques et/ou hygrophile. 
 

4.1.15   Sur l’avifaune  
 

Les arbres morts seront au minimum traités. Quand ils seront traités, l’avifaune sera 
prise en compte. Avant chaque travaux, le site sera observé au moins par le Technicien de 
Rivière et l’entreprise, pour confirmer l’absence de contrainte animale (nid, espèces 
sensibles ou protégées…). Dans le cas d’une contrainte observée, le chantier sera décalé 
dans le temps.  
   

4.1.16  Compatibilité avec le S.D.A.G.E  
  

Le  projet  de plan pluriannuels de gestion du bassin  de  la Lizonne  et  de  ses  
affluents  suit  les  orientations  du S.D.A.G.E. tant par les objectifs visés que par les moyens 
employés.  
  

  



4.2 Mesures compensatoires et accès aux sites des travaux  
 

4.2.1 Au niveau des eaux superficielles  
 

En aval de chaque chantier de travaux, on préconisera la mise en place d’un filtre 
contre le départ de matière en suspension qui permettra de retenir tous les éléments 
flottants et les particules fines issues des différentes opérations de restauration et d’un 
barrage flottant qui permettra de retenir tous les éléments flottants issus des différentes 
opérations d’entretien. 
  

Les barrages flottants sont très simples à mettre en œuvre. Il suffit de prendre un 
tuyau flexible d’un diamètre supérieur à 150 mm et de le disposer dans le lit de la rivière en 
aval de chaque chantier de travaux. 

 
Les barrages filtrants seront constitués de ballots de pailles ficelés. 
 
Par la suite, après chaque fin de chantier, les flottants devront être ramassés et 

emportés hors de portée de la zone d’influence des crues. 
 

La Principale incidence lors de la phase de travaux est la remise en mouvement des 
sédiments et la détérioration des parcelles adjacentes par les engins. 
 

Pour limiter la remise en suspension des sédiments, les travaux seront réalisés hors 
période de reproduction et en période de basses eaux. Le risque de remise en suspension 
des sédiments sera alors limité et restera temporaire. De plus, les travaux seront réalisés 
d’amont en aval et des filtres (botte de paille ou à cailloux/graviers) seront positionnés en 
aval des travaux afin de piéger les matières en suspension. 

 
Les travaux seront réalisés avec du matériel adapté permettant d’opérer avec 

précision, n’endommageant pas les berges et ne nécessitant pas l’aménagement d’un accès 
ou d’une aire de manœuvres particulières. De plus, ces travaux ont pour but de restaurer 
des habitats et de limiter les assecs, ce qui permettra aux populations piscicoles et de macro-
invertébrés de revenir rapidement puisque leur implantation sera plus favorable. 
 

4.2.2  Au niveau des espèces sensibles 
 

Les travaux seront réalisés à l’aide d’un matériel « léger », qui permet d’opérer avec 
précision, qui n’endommage pas la berge et ne nécessite pas l’aménagement d’un accès ou 
d’une aire de manœuvre particulière. La  multiplication  des  zones  d’accès  sera  évitée  
pour  limiter  les  détériorations éventuelles.  
   

4.2.3 Au niveau des activités humaines 
 

Au niveau de chaque point d’intervention, la dépose et la remise en place de clôtures 
seront prises en compte par les réalisateurs du chantier. Les propriétaires riverains seront 
avertis  des  travaux  qui  se  feront  chez  eux  par  courrier  personnalisé  sur  lequel  seront 
mentionnés : 

• la localisation des travaux ;  



• les opérations à effectuer ;  
• les périodes d’intervention.  

 
Si des bovins sont dans les prés, des précautions seront prises pour leur assurer une 

certaine sécurité pendant les travaux. Les interventions sur les parcelles cultivées se feront 
depuis la bande enherbée, sans préjudices pour les exploitants, de préférence après la 
période de récolte. 
 

Le Technicien de Rivières assumera sa mission principale qui est de travailler avec les 
riverains concernés par les travaux de restauration, que se soit avant, pendant et après le 
déroulement des travaux. 

 
4.2.4 La gestion des rémanents 

 
Les produits de chantier proviennent des travaux forestiers et du retrait des végétaux 

et objets divers tombés ou accumulés dans les cours d’eau. 
 
On distingue parmi ces produits :  

• le bois d’œuvre ;  
• le bois de chauffage ;  
• le bois non valorisable, notamment celui apporté par les crues ;  
• les autres résidus de chantier (branchages, broussailles, objets divers ramassés dans 

le lit et sur les berges…).  
 

Dans les cas où le bois est valorisable (bois d’œuvre, bois de chauffage, bois pouvant 
servir de piquets de clôture ou autre), les interventions réalisées en accord avec le 
propriétaire seront les suivantes : 

 
  Cas du bois d’œuvre  
 
Les arbres abattus valorisables ou bois d’œuvre seront traités de façon à obtenir une grume 
de plus grande longueur. 
 

Dans tous les cas, (bois d’œuvre, bois de chauffage ou bois pouvant servir de piquets 
de clôture), le bois sera stocké sur place et laissé à disposition du propriétaire. Ce dernier 
devra s’engager à venir le récupérer très rapidement dans un délai inférieur à 20 jours, sinon 
ce bois sera stocké hors zone inondable (lit majeur), débardé, brûlé ou mis en copeau. 
 

Toute opération nécessitant le transit du bois valorisable de la parcelle riveraine où 
se sont déroulés les travaux vers un site plus éloigné sera à la charge des propriétaires 
riverains, qui auront tous la même obligation d’évacuation. 

 
Le bois sera mis en tas sur les parcelles respectives là où il aura été coupé et prélevé. 

Toutefois, dans le cas où le chantier ne se déroule que sur une berge, et que les deux 
parcelles de chaque côté de la rivière n’appartiennent pas au même propriétaire, le bois issu 
de chaque parcelle sera entassé séparément à la demande exclusive des riverains, afin qu’ils 
puissent disposer chacun de leurs biens. 



On veillera, lors de l’enlèvement des bois issus de la coupe (ou des encombres retirés 
du cours d’eau) à ne pas causer de dommage aux berges. Parfois, le tronçonnage sur place et 
le flottage des bois coupés que l’on récupère à l’aval, dans un endroit plus accessible, 
permet d’éviter d’endommager des berges hautes ou des linéaires de végétation. 

 
Cas du bois non valorisable et des autres résidus de chantier (branchage, broussailles 
et objets divers) 

 
Le bois non valorisable, les branchages, les broussailles et autres objets divers seront 

à la charge du propriétaire. Le bois sera stocké sur place et laissé à disposition du 
propriétaire. Ce dernier devra s’engager à venir le récupérer très rapidement dans un délai 
inférieur à 20 jours, sinon ce bois sera brûlé ou mis en copeau dans les conditions prévues 
par l’Arrêté Préfectoral portant  réglementation en vue de prévenir les incendies de forêt 
dans les département de Dordogne ou de Charente. 

 
Pour le brûlage, l’opérateur prendra toutes dispositions et autorisations nécessaires. 

En période estivale d’interdiction de brûlage, les résidus de chantier seront entreposés en 
tas ou en andains pour brûlage ultérieur. Quelle que soit la technique utilisée, elle se fera 
dans un endroit dégagé, à bonne distance des cours d’eau, des arbres et de toute végétation 
arbustive, afin de limiter le risque de départ des résidus en cas d’inondation. 

  
Les objets divers (dits « déchets ultimes) qui ne peuvent être ni valorisés, ni recyclés, seront 
évacués en décharge.  
  
En tout état de cause, au moment de la réception des travaux, aucun résidu de chantier ne 
devra rester dans les cours d’eau et sur les rives. Par ailleurs, le bois valorisable aura été 
débardé ou stocké hors zone inondable.  
  

4.2.5   Les travaux sur les ouvrages  
 

Ces  travaux  seront  réalisés  après  mise  en  place  de  batardeaux  pour  isoler 
l’emplacement des travaux. Un travail à sec permettra à la fois de réaliser les travaux hors 
d’eau mais aussi de limiter le risque de départ de matières en suspension dans les cours 
d’eau. La mise en place de filtre tel que des ballots de paille et/ ou des filtre en 
gravier/cailloux sera effectuer pour éviter toute pollution par les matières en suspension 
(MES) en cas de crues exceptionnelle pendant les travaux. Un débit réservé juste en aval du 
chantier sera néanmoins conservé à l’aide d’une dérivation artificielle.  

 
4.2.6 Les aménagements piscicoles 

 
Ces  travaux  seront  réalisés  en  période  d’étiage  pour  faciliter  la  réalisation  et  la 

précision des travaux. La plus grande précaution sera prise lors des travaux avec les engins 
afin de garantir un impact minimum sur le milieu aquatique. Des entreprises bénéficiant 
d’une bonne expérience de ce type de travaux seront préférées. 

 
4.2.7 Les pollutions accidentelles  

 



Les travaux prévus dans le programme d’intervention peuvent entraîner des impacts 
sur la qualité de l’eau par l’utilisation de produits toxiques classiques aux chantiers. Afin de 
réduire ces impacts, par mesures de précaution, les produits inflammables ou toxiques 
seront stockés dans un endroit référent sur le chantier qui soit à l’abri du soleil et des eaux 
(précipitations, ruissellements et crues éventuelles), hors de tout passage d’engins ou du 
personnel. Les entreprises devront s’assurer au début et pendant le chantier que les bidons, 
jerricans et autres récipients ne présentent aucune fuite. Le remplissage des engins de 
chantier se fera sur des aires de stockage Les entreprises devront également prendre les 
mesures nécessaires pour éviter tout renversement et débordement de carburants ou 
d’huiles lors du remplissage des réservoirs. 
 

En ce qui concerne les travaux, excepté la débroussailleuse et la tronçonneuse, aucun 
autre engin mécanique ne sera autorisé dans le lit mineur de la rivière. La traversée du lit 
mineur par des engins motorisés ne sera pas autorisée. Enfin, il est bien évident que tout 
lavage de matériel dans la rivière sera interdit. 

 
En cas de pollution accidentelle avérée, le chantier sera immédiatement arrêté et des 

mesures correctrices seront mises en place : 
 

1. Identification de la source de pollution, 
2. Mise en relation avec les services de Police de l’eau et/ou ONCFS, 
3. Mesures correctrices (déplacement de la zone de stockage et de 

maintenance, évacuation du matériel défectueux, pêches de sauvetage, mise 
en attente du chantier jusqu’à la résilience du milieu vis-à-vis du polluant en 
concertation avec les services compétents). 

 
Il est important de souligner que les risques de pollutions accidentelles, au vu des 

préconisations demandées, ne peuvent être que liés aux hydrocarbures et MES. Dès lors, les 
mesures prisent en amont avec une aire de stockage et de maintenance, les filtres et/ou 
batardeaux sont des éléments qui répondent en partie aux mesures correctrices à mettre en 
place vis-à-vis d’une pollution ponctuelle. 
  

  



5. Document d’incidence au titre de 
Natura 2000 

 
5.1 Impact sur la faune et la flore locale 

 
L’ensemble des actions d’aménagement et d’entretien seront réalisés durant les 

périodes les plus propices au maintien de la biodiversité des sites. En effet, en intervenant 
entre fin août et début novembre, le Syndicat s’affranchi des périodes de reproduction et de 
nidification. De plus, les niveaux d’eau sont généralement les plus bas à cette période ce qui 
permet aux engins, le cas échéant, de ne pas avoir d’impact réel sur le milieu (battance de 
sol par exemple). 
 
 Le Syndicat utilisera également le débardage à cheval. Ce système permet de traiter 
les désordres (arbres tombés dans la Lizonne) de manière non agressive. Cela permet 
également d’intervenir sur des secteurs non accessibles aux engins motorisés. 
 

5.2 Impact au regard du site Natura 2000 
 

La législation prévoit que les collectivités territoriales gestionnaires de sites naturels 
évaluent l’incidence de leurs travaux sur les habitats et les espèces du Site Natura 2000. 

 
Les paramètres suivants ont été définis afin de rendre compte de l’impact éventuel 

des travaux du Syndicat…. 
 

 Impact sur état de conservation habitat (fort, moyen, nul) 
 Impact sur état de conservation habitat d’espèce d’intérêt communautaire (fort, 

moyen, nul) 
 Impact sur état conservation espèces d’intérêt communautaire (fort, moyen, nul) 
 Effets temporaires, effet permanents, réversibles ou non 
 Bilan de l’impact ou de l’incidence de l’action (positif, négatif ou indéterminée) 
 Mesures à prendre pour réduire ou annuler les effets 

 
….sur les habitats et espèces suivantes : 
 
- Vison d’Europe (Annexe II Directive Habitat) 
- Loutre d’Europe (Annexe II et IV Directive Habitat) 
- Cistude d’Europe (Annexe II et IV Directive Habitat) 
- Lamproie de Planer (Annexe II Directive Habitat) 
- Chabot (Annexe II Directive Habitat) 
- Agrion de mercure (Annexe II Directive Habitat) 
- Gomphe de Graslin (Annexe II et IV Directive Habitat) 
- Oxygastre de Curtis (Annexe II et IV Directive Habitat) 
- Fadet des Laîches (Annexe II et IV Directive Habitat) 
- Damier de la Succise (Annexe II et IV Directive Habitat) 
- Azuré de la Sanguisorbe (Annexe II et IV Directive Habitat) 



- Cuivré des Marais (Annexe II et IV Directive Habitat) 
- Ecaille de Chinée (Annexe II Directive Habitat) 
 
- Eaux mésotrophes ou oligo-mésotrophes calcaires à Characées (Code 3140) 
- Lacs eutrophes naturels (code 3150) 
- Végétation flottante de renoncules des rivières (code 3260) 
- Marais alcalins à cladium mariscum et/ou carex davalliana (code 7210*) 
- Tourbières basses alcalines (code 7230) 
- Prairies à Molinie (code 6410) 
- Mégaphorbiaie eutrophe (6430) 
- Prairie maigres de fauches de basse altitude (code 6510) 
- Forêt alluviales à Aulnus glutinosa et Fraxinus excelsior (code 91E0) 
 
  



5.2.1 Travaux d’entretien des berges et du lit de la Lizonne 
 

Espèces/Habitats 

Impacts sans mesures correctrices Effets Bilan de l’impact 

Habitats 
Habitats 

d’espèces 
Espèces 

Temporaires 
Ou 

Permanents 

Réversibles  
Ou 

 permanent 

Positif 
Négatif 

Indéterminé 
Vison d’Europe / moyen nul Temporaires Réversibles  positif 
Loutre d’Europe / moyen nul Temporaires Réversibles positif 
Cistude d’Europe / moyen nul Temporaires Réversibles positif 

Lamproie de Planer / moyen nul Temporaires Réversibles positif 
Chabot / moyen nul Temporaires Réversibles positif 

Agrion de Mercure / moyen nul Temporaires Réversibles positif 
Oxygastre de Curtis / moyen nul Temporaires Réversibles positif 
Gomphe de Graslin / moyen nul Temporaires Réversibles positif 
Fadet des Laîches / nul nul Temporaires Réversibles positif 

Damier de la 
Succise 

/ nul nul Temporaires Réversibles positif 

Azuré de la 
Sanguisorbe 

/ nul nul Temporaires Réversibles positif 

Cuivré des Marais / nul nul Temporaires Réversibles positif 
Ecaille de Chinée / nul nul Temporaires Réversibles positif 

Eaux mésotrophes 
ou oligo-

mésotrophes 
calcaires à 
Characées 

nul / / Temporaires Réversibles positif 

Lacs eutrophes 
naturels 

nul / / Temporaires Réversibles positif 

Marais alcalins à 
cladium mariscum 

et/ou carex 
davalliana 

nul / / Temporaires Réversibles positif 

Tourbières basses 
alcalines 

nul / / Temporaires Réversibles positif 

Prairies à Molinie nul / / Temporaires Réversibles positif 
Mégaphorbiaies 

eutrophes des eaux 
douces 

moyen / / Temporaires Réversibles positif 

Aulnaies-frênaies à 
Laîche 

moyen / / Temporaires  Réversibles positif 

Prairie maigre de 
fauche 

moyen / / Temporaires Réversibles positif 

Végétation des 
rivières eutrophes 

nul / / Temporaires Réversibles positif 

 
 

5.2.2 Mesures correctrices à prendre pour les travaux d’entretien de 
berge 

 
Loutre et Vison Europe :  
 En période de reproduction : aucune action d’entretien, les tas de branches anciens 

sont laissés, éviter la fréquentation des sites 



 Pour l’adulte : ne pas laisser les rémanents en tas proches du cours d’eau, éviter le 
brulage des tas de branches anciens 

 Intervention favorable entre août et novembre 
 Lutte de ragondins avec des pièges équipés de trappe à vison et non tuants 
 Favoriser le passage des axes routiers 
 Ne réaliser que des actions ponctuelles, notamment les actions de débroussaillage 

 
Cistude d’Europe :  
 Aucun curage de cours d’eau ou de fossés 
 Lutte raisonné du Ragondin 

 
Lamproie de Planer et Chabot : 
 Aucun curage de cours d’eau ou de fossés 
 Limiter l’envasement des zones potentielles de frayères 

 
Agrion de mercure : 
 Pour la larve : maintien des zones calmes à substrat sableux où la litière de feuilles 

fine, éviter colmatage du cours d’eau 
 Pour l’émergence : maintien de la végétation basse des bords de berge, des souches 
 Pour l’imago : maintien d’un milieu ouvert 
 Intervention favorable entre août et novembre 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 

 
 
Gomphe de Graslin et Oxygastre de Curtis :  
 Pour la larve : maintien des zones calmes à substrat sableux où la litière de feuilles 

fine, éviter colmatage du cours d’eau 
 Pour l’émergence : maintien de la végétation basse des bords de berge, des souches 
 Pour l’imago : maintien d’un boisement en bord de Lizonne 
 Intervention favorable entre août et novembre 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 

 
 
Fadet des laîches : 
 Pour la larve : maintien des plantes hôtes (molinie, choin noirâtre) 
 Pour l’adulte : Ne réaliser que des actions ponctuelles, notamment les actions de 

débroussaillage 
 Intervention favorable entre août et novembre 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 

 
Damier de la Succise 
 Pour la larve : maintien des plantes hôtes 
 Pour l’adulte : Ne réaliser que des actions ponctuelles, notamment les actions de 

débroussaillage 
 Intervention favorable entre août et septembre 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 

 



Azuré de la Sanguisorbe 
 Pour la larve : maintien des plantes hôtes 
 Pour l’adulte : Ne réaliser que des actions ponctuelles, notamment les actions de 

débroussaillage 
 Intervention favorable entre août et septembre 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 

 
Cuivré des marais : 
 Pour la larve : maintien des plantes hôtes 
 Pour l’adulte : Ne réaliser que des actions ponctuelles, notamment les actions de 

débroussaillage 
 Intervention favorable entre août et septembre 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 

 
Eaux mésotrophe ou oligo-mésotrophe calcaires à characées : 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 
 Eviter la fermeture des milieux 
 Limiter le piétinement du lit du cours d’eau 

 
Lacs eutrophes naturels : 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 
 Eviter la fermeture des milieux 
 Lutte efficace contre le ragondin 

 
Marais alcalins à Cladium Marisques : 
 Pas de drainage, remblais 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 

 
Tourbières basses alcalines : 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 
 Eviter la fermeture des milieux 

 
Prairie à molinie 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 
 Eviter la fermeture des milieux 

 
Mégaphorbiaies eutrophes des eaux douces : 
 Ne réaliser que des actions ponctuelles, notamment les actions de débroussaillage 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 
 Intervention favorable entre août et novembre 

 
Prairie maigres de fauche de basse altitude : 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 
 Eviter la fermeture des milieux 
 Ne pas amender le milieu 
 Respect des sols lors des interventions 

 



Aulnaies-frênaies à Laîche : 
 Respect des sols lors des interventions 
 Maintien d’une bande boisée riveraine de la Lizonne le plus large possible 
 Assurer une diversité dans les peuplements présents (âge, essences, strates) 
 Intervention favorable entre août et novembre 
 Respect des préconisations fiche N°9 DOCOB 

 
Végétation des ruisseaux et petites rivières eutrophes neutres et végétation des rivières 
eutrophes : 
 Maintien d’une diversité maximum de la végétation 
 Aucun engin dans le cours d’eau 

 
 

 
 
 
  

Les objectifs de gestion du Syndicat concernant la ripisylve les berges répondent aux 
objectifs et orientations de gestion des habitats aquatiques et humides définis dans le 
DOCOB pour les Habitats 3140-3150-3260-7210-7230-6410-6430 et 91E0 et pour les 
espèces qui ont permis la désignation du site. Les incidences des travaux seront donc 
limitées dans le temps et géographiquement. S’en suivra une amélioration de la 
fonctionnalité et de la qualité des cours d’eau et des habitats, cadrant pleinement avec 
les objectifs de conservation du site Natura 2000. 



5.2.3 Impacts des travaux de diversification des écoulements et de 
réalisation de seuils de fond 

 

Espèces/Habitats 

Impacts sans les mesures de réductions 
des  effets 

Effets 
Bilan de 
l’impact 

Habitats 
Habitats 

d’espèces 
Espèces 

Temporaires 
Ou 

Permanents 

Réversibles 
Ou 

permanent 

Positif 
Négatif 

Indéterminé 
Vison d’Europe / nul moyen Temporaires Réversibles positif 
Loutre d’Europe / nul moyen Temporaires Réversibles positif 
Cistude d’Europe / moyen nul Temporaires Réversibles positif 

Lamproie de Planer / moyen nul Temporaires Réversibles positif 
Chabot / moyen nul Temporaires Réversibles positif 

Agrion de Mercure / moyen moyen Temporaires Réversibles positif 
Oxygastre de Curtis / moyen nul Temporaires Réversibles positif 
Gomphe de Graslin / moyen nul Temporaires Réversibles positif 
Fadet des Laîches / moyen nul Temporaires Réversibles positif 

Damier de la Succise / moyen nul Temporaires Réversibles positif 
Azuré de la Sanguisorbe / moyen nul Temporaires Réversibles positif 

Cuivré des Marais / moyen nul Temporaires Réversibles positif 
Ecaille de Chinée / moyen nul Temporaires Réversibles positif 

Eaux mésotrophes ou oligo-
mésotrophes calcaires à Characées 

nul / / / / / 

Lacs eutrophes naturels nul / / / / / 
Marais alcalins à cladium mariscum 

et/ou carex davalliana 
nul / / / / / 

Tourbières basses alcalines moyen / / Temporaires Réversibles positif 
Prairies à Molinie nul / / / / / 

Mégaphorbiaies eutrophes des 
eaux douces 

moyen / / Permanent Permanent positif 

Aulnaies-frênaies à Laîche moyen / / Permanent Permanent positif 
Prairie maigre de fauche moyen / / Permanent Permanent positif 

Végétation des rivières eutrophes moyen / / Permanent Permanent positif 

 
 

5.2.4 Mesures correctrices à prendre pour les travaux de diversification 
et seuils de fond 

 
Loutre et Vison Europe :  
 les tas de branches anciens sont laissés, 
 Intervention favorable entre août et novembre 

 
Cistude d’Europe :  
 Aucun curage de cours d’eau ou de fossés 
 Lutte raisonnée du Ragondin  

 
Lamproie de Planer et Chabot : 
 Aucun curage de cours d’eau ou de fossés 
 Limiter l’envasement des zones potentielles de frayères 
 Pêche de sauvetage 

 
Agrion de mercure, Gomphe de Graslin et Oxygastre de Curtis :  



 Echantillonner les zones  
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 
 Intervention favorable entre août et novembre 

 
Fadet des laîches : 
 Echantillonner les zones  
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 
 Pour la larve : maintien des plantes hôtes (molinie, choin noirâtre) 
 Intervention favorable entre août et novembre 

 
Damier de la Succise 
 Echantillonner les zones  
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 
 Pour la larve : maintien des plantes hôtes 
 Intervention favorable entre août et septembre 

 
Azuré de la Sanguisorbe 
 Echantillonner les zones  
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 
 Pour la larve : maintien des plantes hôtes 
 Intervention favorable entre août et septembre 

 
Cuivré des marais : 
 Echantillonner les zones  
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 
 Pour la larve : maintien des plantes hôtes 
 Intervention favorable entre août et septembre 

 
Eaux mésotrophe ou oligo-mésotrophe calcaires à characées : 
 Pas d’incidence car non concernés 

 
Lacs eutrophes naturels : 
 Pas d’incidence car non concernés 

 
Marais alcalins à Cladium Marisques : 
 Pas d’incidence car non concernés 

 
Tourbières basses alcalines : 
 Pas d’incidence car non concernés 

 
Prairie à molinie 
 Pas d’incidence car non concernés 

 
Mégaphorbiaies eutrophes des eaux douces : 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 

 
Prairie maigres de fauche de basse altitude : 



 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 
 
Aulnaies-frênaies à Laîche : 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 

 
Végétation des ruisseaux et petites rivières eutrophes neutres et végétation des rivières 
eutrophes : 
 Maintien d’une diversité maximum de la végétation 
 Aucun engin dans le cours d’eau 

 
La Principale incidence lors de la phase de travaux est la remise en mouvement des 

sédiments et la détérioration des parcelles adjacentes par les engins. 
 

Pour limiter la remise en suspension des sédiments, les travaux seront réalisés hors 
période de reproduction et en période de basses eaux. Le risque de remise en suspension 
des sédiments sera alors limité et restera temporaire. De plus, les travaux seront réalisés 
d’amont en aval et des filtres (botte de paille ou à cailloux/graviers) seront positionnés en 
aval des travaux afin de piéger les matières en suspension. 

 
Les travaux seront réalisés avec du matériel adapté permettant d’opérer avec 

précision, n’endommageant pas les berges et ne nécessitant pas l’aménagement d’un accès 
ou d’une aire de manœuvres particulières. De plus, ces travaux ont pour but de restaurer 
des habitats et de limiter les assecs, ce qui permettra aux populations piscicoles et de macro-
invertébrés de revenir rapidement puisque leur implantation sera plus favorable. 
 
 

 
 
  

Les objectifs des travaux du Syndicat concernant diversification des écoulement et des 
habitats répondent aux objectifs et orientations de gestion des habitats aquatiques et 
humides définis dans le DOCOB pour les Habitats 3260-7210-7230-6410-6430 et 91E0 et 
pour les espèces qui ont permis la désignation du site. Les incidences des travaux seront 
donc limitées dans le temps et géographiquement. S’en suivra une amélioration de la 
fonctionnalité et de la qualité des cours d’eau et des habitats, cadrant pleinement avec 
les objectifs de conservation du site Natura 2000. 



5.2.5 Incidences des travaux de reméandrage 
 
 

Espèces/Habitats 

Impacts sans les mesures de réductions 
des  effets 

Effets 
Bilan de 
l’impact 

Habitats 
Habitats 

d’espèces 
Espèces 

Temporaires 
Ou 

Permanents 

Réversibles 
Ou 

permanent 

Positif 
Négatif 

Indéterminé 
Vison d’Europe / fort nul Temporaires Réversibles positif 
Loutre d’Europe / fort nul Temporaires Réversibles positif 
Cistude d’Europe / moyen nul Temporaires Réversibles positif 

Lamproie de Planer / fort moyen Temporaires Réversibles positif 
Chabot / fort moyen Temporaires Réversibles positif 

Agrion de Mercure / moyen nul Temporaires Réversibles positif 
Oxygastre de Curtis / moyen nul Temporaires Réversibles positif 
Gomphe de Graslin / moyen nul Temporaires Réversibles positif 
Fadet des Laîches / moyen nul Temporaires Réversibles positif 

Damier de la Succise / moyen nul Temporaires Réversibles positif 
Azuré de la Sanguisorbe / moyen nul Temporaires Réversibles positif 

Cuivré des Marais / moyen nul Temporaires Réversibles positif 
Ecaille de Chinée / moyen nul Temporaires Réversibles positif 

Eaux mésotrophes ou oligo-
mésotrophes calcaires à Characées 

nul / / / / / 

Lacs eutrophes naturels nul / / / / / 
Marais alcalins à cladium mariscum 

et/ou carex davalliana 
nul / / / / / 

Tourbières basses alcalines nul / / / / / 
Prairies à Molinie nul / / / / / 

Mégaphorbiaies eutrophes des 
eaux douces 

fort / / Permanent Permanent positif 

Aulnaies-frênaies à Laîche fort / / Permanent Permanent positif 
Prairie maigre de fauche fort / / Permanent Permanent positif 

Végétation des rivières eutrophes fort / / Permanent Permanent positif 

 
 

5.2.6 Mesures correctrices à prendre lors des travaux de reméandrage 
 
Loutre et Vison Europe :  
 En période de reproduction : aucune action d’aménagement 
 Lors des travaux, penser à favoriser le déplacement de l’espèce (déplacement en 

berge continental « les pieds au sec ») 
 Intervention favorable entre août et novembre 

 
Cistude d’Europe :  
 Lutte raisonné du Ragondin 

 
Lamproie de Planer et Chabot : 
 Limiter l’envasement des zones potentielles de frayères à l’aide de filtre en aval des 

zones de travaux 
 Pêche de sauvetage en cas de risques pour les populations. 

 
Agrion de mercure, Gomphe de Graslin et Oxygastre de Curtis :  



 Echantillonner les zones  
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 
 Intervention favorable entre août et novembre 

 
Fadet des laîches : 
 Pour la larve : maintien des plantes hôtes (molinie, choin noirâtre) 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 
 Intervention favorable entre août et novembre 

 
Damier de la Succise 
 Pour la larve : maintien des plantes hôtes 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 
 Intervention favorable entre août et septembre 

 
Azuré de la Sanguisorbe 
 Pour la larve : maintien des plantes hôtes 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 
 Intervention favorable entre août et septembre 

 
Cuivré des marais : 
 Pour la larve : maintien des plantes hôtes 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 
 Intervention favorable entre août et septembre 

 
Eaux mésotrophe ou oligo-mésotrophe calcaires à characées : 
 Pas d’incidence car non concernées 

 
Lacs eutrophes naturels : 
 Pas d’incidence car non concernés 

 
Marais alcalins à Cladium Marisques : 
 Pas d’incidence car non concernés 

 
Tourbières basses alcalines : 
 Suivi piézométrique à mettre en place sur la nappe d’accompagnement 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 

 
Prairie à molinie 
 Suivi piézométrique à mettre en place sur la nappe d’accompagnement 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 

 
Mégaphorbiaies eutrophes des eaux douces : 
 Suivi piézométrique à mettre en place sur la nappe d’accompagnement 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 

 
Prairie maigres de fauche de basse altitude : 
 Non concernée 



 
Aulnaies-frênaies à Laîche : 
 Replantation des zones impactées 
 Suivi piézométrique à mettre en place sur la nappe d’accompagnement 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 
 

 
Végétation des ruisseaux et petites rivières eutrophes neutres et végétation des rivières 
eutrophes : 
 Création d’une diversité de conditions d’éclairements et d’écoulement favorable à la 

création d’habitat 
 
 
 

 
 
  

Les objectifs des travaux du Syndicat concernant le reméandrage répondent aux 
objectifs et orientations de gestion des habitats aquatiques et humides définis dans le 
DOCOB pour les Habitats 3260-7210-7230-6410-6430 et 91E0 et pour les espèces qui ont 
permis la désignation du site. Les incidences des travaux seront donc limitées dans le 
temps et géographiquement. S’en suivra une amélioration de la fonctionnalité et de la 
qualité des cours d’eau et des habitats, cadrant pleinement avec les objectifs de 
conservation du site Natura 2000. 



5.2.7 Aménagement des ouvrages hydrauliques 
 
 

Espèces/Habitats 

Impacts sans les mesures de réductions 
des  effets 

Effets 
Bilan de 
l’impact 

Habitats 
Habitats 

d’espèces 
Espèces 

Temporaires 
Ou 

Permanents 

Réversibles 
Ou 

permanent 

Positif 
Négatif 

Indéterminé 
Vison d’Europe / nul nul Temporaires Réversibles positif 
Loutre d’Europe / nul nul Temporaires Réversibles positif 
Cistude d’Europe / moyen nul Temporaires Réversibles positif 

Lamproie de Planer / moyen moyen Temporaires Réversibles positif 
Chabot / moyen moyen Temporaires Réversibles positif 

Agrion de Mercure / nul nul / / / 
Oxygastre de Curtis / nul nul / / / 
Gomphe de Graslin / nul nul / / / 
Fadet des Laîches / nul nul / / / 

Damier de la Succise / nul nul / / / 
Azuré de la Sanguisorbe / nul nul / / / 

Cuivré des Marais / nul nul / / / 
Ecaille de Chinée / nul nul / / / 

Eaux mésotrophes ou oligo-
mésotrophes calcaires à Characées 

nul / / / / / 

Lacs eutrophes naturels nul / / / / / 
Marais alcalins à cladium mariscum 

et/ou carex davalliana 
nul / / / / / 

Tourbières basses alcalines nul / / / / / 
Prairies à Molinie nul / / / / / 

Mégaphorbiaies eutrophes des 
eaux douces 

nul / / / / / 

Aulnaies-frênaies à Laîche nul / / / / / 
Prairie maigre de fauche nul / / / / / 

Végétation des rivières eutrophes nul / / / / / 

 
 

5.2.8 Mesures correctrices à prendre lors des travaux sur ouvrages 
 
Loutre et Vison Europe :  
 En période de reproduction : aucune action d’aménagement, éviter la fréquentation 

des sites 
 Lors de l’aménagement d’ouvrages hydraulique, penser à favoriser le déplacement 

future de l’espèce (déplacement en berge continental « les pieds au sec ») 
 Intervention favorable entre août et novembre 

 
Cistude d’Europe :  
 Aucun curage de cours d’eau ou de fossés 
 Lutte raisonné du Ragondin 

 
Lamproie de Planer et Chabot : 
 Aucun curage de cours d’eau ou de fossés 
 Limiter l’envasement des zones potentielles de frayères à l’aide de filtre en aval des 

zones de travaux 



 Pêche de sauvetage en cas de risques pour les populations. 
 
Agrion de mercure, Gomphe de Graslin et Oxygastre de Curtis :  
 Echantillonner les zones  
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 
 Intervention favorable entre août et novembre 

 
Fadet des laîches : 
 Pour la larve : maintien des plantes hôtes (molinie, choin noirâtre) 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 
 Intervention favorable entre août et novembre 

 
Damier de la Succise 
 Pour la larve : maintien des plantes hôtes 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 
 Intervention favorable entre août et septembre 

 
Azuré de la Sanguisorbe 
 Pour la larve : maintien des plantes hôtes 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 
 Intervention favorable entre août et septembre 

 
Cuivré des marais : 
 Pour la larve : maintien des plantes hôtes 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 
 Intervention favorable entre août et septembre 

 
Eaux mésotrophe ou oligo-mésotrophe calcaires à characées : 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 

 
Lacs eutrophes naturels : 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 

 
Marais alcalins à Cladium Marisques : 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 

 
Tourbières basses alcalines : 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 

 
Prairie à molinie 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 

 
Mégaphorbiaies eutrophes des eaux douces : 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 

 
Prairie maigres de fauche de basse altitude : 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 



 
Aulnaies-frênaies à Laîche : 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 

 
Végétation des ruisseaux et petites rivières eutrophes neutres et végétation des rivières 
eutrophes : 
 Limiter les zones d’accès et de manœuvre 

 
 

La Principale incidence lors de la phase de travaux est la remise en mouvement des 
sédiments et la détérioration des parcelles adjacentes par les engins. 
 

Pour limiter la remise en suspension des sédiments, les travaux seront réalisés hors 
période de reproduction et en période de basses eaux. Le risque de remise en suspension 
des sédiments sera alors limité et restera temporaire. De plus, les travaux seront réalisés 
d’amont en aval et des filtres (botte de paille ou à cailloux/graviers) seront positionnés en 
aval des travaux afin de piéger les matières en suspension. 

 
Les travaux seront réalisés avec du matériel adapté permettant d’opérer avec 

précision, n’endommageant pas les berges et ne nécessitant pas l’aménagement d’un accès 
ou d’une aire de manœuvres particulières. De plus, ces travaux ont pour but de restaurer 
des habitats et de limiter les assecs, ce qui permettra aux populations piscicoles et de macro-
invertébrés de revenir rapidement puisque leur implantation sera plus favorable. 
 

 
 

  

Les objectifs des travaux du Syndicat concernant les ouvrages répondent aux objectifs et 
orientations de gestion des habitats aquatiques et humides définis dans le DOCOB pour 
les Habitats 3260-7210-7230-6410-6430 et 91E0 et pour les espèces qui ont permis la 
désignation du site. Les incidences des travaux seront donc limitées dans le temps et 
géographiquement. S’en suivra une amélioration de la fonctionnalité et de la qualité des 
cours d’eau et des habitats, cadrant pleinement avec les objectifs de conservation du 
site Natura 2000. 



6. Annexes 
 

6.1 Définition et caractéristiques d’un bassin versant 
hydrographique 

 
Un bassin versant est avant tout défini par son contour, qui a une certaine forme et enclot 
une superficie appelée A. Néanmoins, à surface équivalente, la forme générale du bassin 
versant va avoir une influence sur l’écoulement global et sur l’hydrogramme de crue 
résultant d’une pluie donnée. 

Les classiques de l'hydrologie proposent, pour caractériser la géométrie d'un bassin 
versant, différents indices de forme destinés à comparer les bassins voire à estimer certaines 
de leurs caractéristiques hydrologiques. L'indice auquel il est le plus communément fait 
référence est l'indice de compacité, dit de Gravelius même si l'approche par la géométrie 
fractale amène à s'interroger sur la validité de cet indice. Il est défini comme le rapport du 
périmètre du bassin étudié à celui d'un cercle de même surface. La forme d'un bassin 
versant influence l'allure de l'hydrogramme à l'exutoire du bassin versant. Par exemple, une 
forme allongée favorise, pour une même pluie, les faibles débits de pointe de crue, ceci en 
raison des temps d'acheminement de l'eau à l'exutoire plus importants. Ce phénomène est 
lié à la notion de temps de concentration.  

En revanche, les bassins en forme d'éventail (bv1), présentant un temps de 
concentration plus court (tc1), auront les plus forts débits de pointe, comme le montre la 
figure suivante :  

 

Fig.1 : Influence de la forme du bassin versant sur l'hydrogramme de crue 

Il existe différents indices morphologiques permettant de caractériser le milieu, mais 
aussi de comparer les bassins versants entre eux. Citons à titre d'exemple l'indice de 
compacité de Gravelius (1914) KG, défini comme le rapport du périmètre du bassin au 
périmètre du cercle ayant la même surface : 



 

 

Avec : 

KG est l'indice de compacité de Gravélius, 

A : surface du bassin versant [km2], 

P : périmètre du bassin [km]. 

Cet indice se détermine à partir d'une carte topographique en mesurant le périmètre 
du bassin versant et sa surface. Il est proche de 1 pour un bassin versant de forme 
quasiment circulaire et supérieur à 1 lorsque le bassin est de forme allongée, tel qu'illustré 
par la figure suivante.  

  

 

 
 

La densité de drainage se détermine en calculant le rapport de la longueur totale de 
cours d’eau sur la superficie du bassin concerné. 
Cette valeur est obtenue par l’équation : 
 

 
 
Avec Dd : densité de drainage du bassin concerné 
S : l’ordre des talwegs classés selon Schumm 
L : La longueur totale culmulée des talwegs d’ordre s, en km 
A : la surface du bassin en km2 

 
Pour le bassin de la Lizonne, la classification de Schumm a été utilisée  tel que : est d'ordre x 
+ 1 tout tronçon de rivière formé par la réunion de deux cours d'eau d'ordre x comme le 
montre la figure ci-dessous. 
 



 

 
Fig.2. Bassin versant d’ordre 4 (classification de SCHUMM). 

 
 

Le calcul a été réalisé à partir des fonds cartographiques de l’IGN  et des photos 
aériennes. On a ainsi pu établir le tableau ci après pour les principaux affluents de la Lizonne. 

 
 

Tab. 2 : ordination selon Schumm 

Bassin versant 
Ordre 1 Ordre 2 Ordre 3 Ordre 4 Densité de 

drainage nbre Km nbre Km nbre Km nbre Km 
La belle (72.4 km2) 16 23.3 4 9.2 2 7.3   0.55 

La Manaure (37.2 Km2) 7 9.5 2 2.9 1 5.2   0.47 
Le Voultron (54.4 Km2) 10 10 3 5.7 1 9   0.45 
Le Ronsenac (42.6 Km2) 14 17 4 3.9 1 6   0.63 

La Pude (72.6 Km2) 14 14 4 10 1 9   0.45 
La Cendronne (12 Km2) 9 6 1 6     1 
La Sauvanie(64.8 Km2) 28 29.8 7 6.1 1 9.6   0.70 
La Lizonne (638 Km2) 173 187 78 91.6 9 55   0.57 

 
 
 
 



6.2 Résultats des analyses sédimentaires 













 
 
  



6.3 DUP des captages d’alimentation en eau potable 
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